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samedi 23 mars 2019 de 6h00 à 21h00. Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  
Abroge et remplace par le SJ19_113 

473 

SJ19_231 Déménagement - Réglementation du stationnement - Devant le numéro 21 rue de la 
République le jeudi 21 mars 2019- Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  475 

SJ19_232 
Déménagement 20 rue Narcisse BERTHOLEY - Réglementation du stationnement - 
Devant le numéro 28 rue Narcisse BERTHOLEY  le lundi 15 avril 2019- Arrêté temporaire 
sur voie métropolitaine.  

478 

SJ19_233 Emménagement - Réglementation du stationnement - Devant le numéro 95 Grande Rue   
le lundi 15 avril 2019- Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  481 

SJ19_234 
Travaux de construction d'un ensemble immobilier "Le Magnolia"-  réglementation du 
stationnement, en face du n°4 rue des JARDINS du mardi 05 mars 2019 au vendredi 24 
mai 2019 -  Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 

484 

SJ19_235 
Rénovation et aménagement de la brasserie -  Réglementation du stationnement, devant 
le n° 136 Grande Rue du lundi 18 mars 2019 au vendredi 05 avril 2019 de 7H00 à 19h00 
- Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 

488 

SJ19_236 Emménagement  Réglementation du stationnement - En face du 24 rue du Grand 
Revoyet vendredi 05 avril 2019 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  492 

SJ19_237 
Zone de stockage chantier - Réglementation du stationnement - Au fond de l'impasse de 
la rue de la Grande Allée -  du 20 mars 2019 au 28 juin 2019  - Arrêté temporaire sur 
voie métropolitaine.  

495 



SJ19_238 Déménagement - Réglementation du stationnement - Devant les numéros 7 et 9 rue des 
JARDINS le vendredi 12 avril  2019- Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  498 

SJ19_239 
Autorisation temporaire d'occupation du domaine public - LE MERION 136 Grande Rue  
2019  -  Demande de terrasse aménagée annuelle et d'un chevalet  - Installation 
passage de  la Ville -  Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  

501 

SJ19_240 Travaux d'entretien dans un jardin privé -  Réglementation du stationnement, devant le 
n°18 rue RASPAIL le lundi 1er avril 2019 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 504 

SJ19_241 Déménagement - Réglementation du stationnement - Devant le n°9 rue Diderot le jeudi 
28 mars 2019 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  508 

SJ19_242  Autorisation de buvette temporaire 2019 - SCOUTS ET GUIDE DE France - samedi 23 
mars 2019 de 19h30 à 23h00 - Salle des fêtes du parc Chabrières, 44 Grande rue    511 

SJ19_243 

Travaux de rénovation des mâts en bois et de l'éclairage public camion nacelle -  
Réglementation  du stationnement et de la circulation, Grande Rue devant l'Hôtel de Ville 
et Place Roger Salengro du lundi 25 mars 2019 au vendredi 05 avril 2019 - Arrêté 
temporaire sur voie métropolitaine.   

512 

SJ19_244 

Travaux de rénovation des mâts en bois et de l'éclairage public camion nacelle -  
Réglementation  du stationnement et de la circulation, Grande Rue devant l''Esplanade 
des Chassagnes du lundi 25 mars 2019 au vendredi 05 avril 2019 - Arrêté temporaire sur 
voie métropolitaine.   

516 

SJ19_245 
Travaux de rénovation des mâts en bois et de l'éclairage public camion nacelle -  
Réglementation  du stationnement et de la circulation, Rue RASPAIL du lundi 25 mars 
2019 au vendredi 05 avril 2019 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.   

520 

SJ19_246 
Intervention de grutage d'un pylône de télécommunication  -  Réglementation  du 
stationnement et de la circulation,  22 rue Léon BOURGEOIS le mardi 26 mars 2019 - 
Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.   

524 

SJ19_247 
Vide grenier - Réglementation du stationnement  -  Parking de l'Hôtel de Ville et parking 
Diderot - dimanche 19 mai 2019 de 5H00 à 19H00 - Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine 

528 

SJ19_248 Autorisation de vente au déballage - PLO   - Vente au déballage type "vide grenier" - 27 
rue Diderot  - dimanche 19 mai  2019 532 

SJ19_249 Déménagement - Réglementation du stationnement - Devant le n°164 Grande Rue le 
dimanche 31 mars 2019- Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  534 

SJ19_250 Abroge et 
Remplace le 
SJ19_095 

Course Jardin sans fin - réglementation du stationnement et de la circulation - rues 
Raspail et République entre la Grande Rue et la rue Aulagne - Le dimanche 31 mars 
2019 de 8h00 à 11h00 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine. Abroge et Remplace 
le l'Arrêté SJ19_095 

537 

SJ19_251 Déménagement - Réglementation du stationnement - Devant le numéro 95 Grande Rue   
le jeudi 04 avril 2019- Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  542 

SJ19_252 
Prolongation 

SJ19_172 

Travaux de ravalement des façades, Autorisation d'échafauder - 23 rue Voltaire du lundi 
18 mars  2019 au vendredi 29 mars 2019 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine. 
Prolongation de l'arrêté N°SJ19_172 

545 

SJ19_253 Désignation d'un Chef de programme « carte d'achat » à compter du 14 avril 2019 
(abroge et remplace l'arrêté DAJ15_469 du 10 juillet 2015) 549 

SJ19_254 

Travaux de réfection des trottoirs  - Réglementation du stationnement et de la circulation 
- Rue du Buisset entre le boulevard Emile ZOLA et la rue Francisque JOMARD du 
mercredi 27 mars 2019 au lundi 15 avril 2019  - Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine.  

550 

SJ19_255 

Travaux d'élagage des arbres place Claude JORDERY  -  Réglementation  du 
stationnement et de la circulation,  rues BUSSIERE, LAFAYETTE, BERTHELOT du lundi 08 
avril 2019 au vendredi 26 avril 2019 intervention sur deux jours  - Arrêté temporaire sur 
voie métropolitaine.   

554 

SJ19_256  
Autorisation de buvette temporaire 2019 -   - LA FABRIQUE DES PRODUCTEURS - SCIC 
GRAP - samedi 18 mai et dimanche 19 mai  2019 de 08h00 à 19h00 -  - Salle des fêtes 
du parc Chabrières, 44 Grande Rue    

558 

SJ19_257 
Intervention de débarrassage d'un appartement-  Réglementation du stationnement, 
Face au N°3 de la rue Jean Jacques ROUSSEAU le vendredi 29 mars  2019 - Arrêté 
temporaire sur voie métropolitaine 

559 

SJ19_258 
Déménagement - Réglementation du stationnement - Devant  le n°13 et face au  
numéro 10 de la rue Fleury   le vendredi 12 avril 2019- Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine.  

563 

SJ19_259 
Déménagement 28 rue de la Commune de Paris - Réglementation du stationnement et 
de la circulation - Devant le numéro 28 rue de la Commune de Paris  - Le samedi 06 avril 
2019  - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  

566 

SJ19_260 
Travaux de réfection des trottoirs  - Réglementation du stationnement et de la circulation 
- Rue du Buisset entre le boulevard Emile ZOLA et la rue Francisque JOMARD du lundi 08 
avril  2019 au mercredi 10 avril 2019  - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  

569 

SJ19_261 
Pose d'un container, d'une cabane et d'un wc de chantier -Réglementation du 
stationnement, devant le n°130 boulevard Emile ZOLA du lundi 15 avril 2019 au vendredi 
29 novembre 2019- Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 

573 

SJ19_262 
Déchargement de matériel, camion utilitaire demande MJC - Réglementation du 
stationnement - Au niveau du numéro 10 rue Charton -  Du vendredi 05 avril 2019 à 
17h00 au samedi 06 avril 2019 à 23h30 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  

578 



SJ19_263 installation d'un site de compostage - Réglementation du stationnement - Parking de la 
Rotonde le  vendredi 05 avril 2019 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  581 

SJ19_264 

Autorisation temporaire d'occupation du domaine public - Association SENS ET SAVOIRS 
- Stand place de la Convention - Autorisation pour une association de prévention 
nutrition _les mardis 02 avril et 21 mai 2019 de 16h30 à 18h00 - Arrêté temporaire sur 
voie métropolitaine.  

584 

SJ19_265 Emménagement - Réglementation du stationnement - Devant  le n°31 de la rue du 
Perron - le dimanche 31 mars 2019- Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  586 

SJ19_266 
Emménagement - Réglementation du stationnement - Face au n°3 de la rue Jean 
Jacques ROUSSEAU du samedi 06 avril 2019 au dimanche 07 avril  2019- Arrêté 
temporaire sur voie métropolitaine.  

589 

SJ19_267 

Autorisation temporaire d'occupation du domaine public - LA BOULANGERIE DE LA 
MAIRIE 2 passage de la Ville  -  Régularisation de terrasse simple annuelle et d'une 
machine à glace chevalet  - Installation passage de  la Ville -  Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine.  

592 

SJ19_268 
Travaux de pose de chambre et conduite Orange - Réglementation du stationnement et 
de la circulation - 6 rue Clément DESORMES du lundi 08 avril  2019 au vendredi 19 avril 
2019- Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  

594 

SJ19_269 Emménagement - Réglementation du stationnement - Devant le numéro 164 Grande 
Rue   le samedi 06 avril 2019- Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  598 

SJ19_270 
Intervention sur une antenne relais en toiture à l'aide d'un camion nacelle - 
Réglementation du stationnement et de la circulation - 22 rue Léon BOURGEOIS le 
vendredi 05 avril 2019- Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  

601 

SJ19_271 
Travaux  de création d'une station Vélo'V - Réglementation du stationnement  - Face au 
N° 56 Boulevard de l'Yzeron  du lundi 08 avril 2019 au vendredi 19 avril 2019 - Arrêté 
temporaire sur voie métropolitaine 

605 

SJ19_272 
Emménagement 25 rue Pierre SEMARD - Réglementation du stationnement - Devant le 
numéro 25 rue Pierre SEMARD  - Du jeudi 18 avril  2019 au vendredi 19 avril 2019  - 
Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  

608 

SJ19_273 
Pose d'une benne, évacuation de cloisons -Réglementation du stationnement, rue du 
PARC en face du n° 22 à l'angle de la rue Narcisse Bertholey - du lundi 08 avril 2019 au 
jeudi 11 avril 2019- Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 

611 

SJ19_274 
prolongation 

SJ19_088 

Construction de logements- autorisation de  mise en place d'une palissade et de 
stationnement- 33-35 rue du Perron  du lundi 1er avril 2019 au vendredi 12 avril 2019- 
Arrêté temporaire sur voie métropolitaine. Prolongation SJ19_088 

616 

SJ19_275 
Travaux de branchement gaz, réglementation du stationnement et de la circulation-n°18 
chemin Sanzy du vendredi 26 avril 2019 au mercredi 29 mai 2019 -Arrêté temporaire sur 
voie métropolitaine 

620 

SJ19_276 
Travaux de rénovation d'une devanture commerciale-  Autorisation d'échafauder, devant 
le n° 136 Grande Rue du jeudi 28mars 2019 au vendredi 05 avril 2019 de 7H00 à 19h00 
- Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 

625 

 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20190328_1 du 28 mars 2019
Direction des Finances

L'an deux mille dix neuf, le vingt huit mars, à 19 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment  convoqué le  22  mars  2019,  conformément  aux  articles
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
à la mairie sous la présidence de Monsieur Gilles LAVACHE, l'Adjoint.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Raphael PERRICHON.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 28
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 6
Nombre de conseillers municipaux absents : 1

PRÉSENTS :
Gilles  LAVACHE -  Marianne CARIOU -  Christian AMBARD -  Louis  PROTON - Christine
CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL -
David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Danielle KESSLER - Hubert BLAIN - Bruno
GENTILINI - Françoise POCHON - Philippe SOUCHON - François-Noël BUFFET - Philippe
LOCATELLI  -  Sandrine  HALLONET-VAISMAN -  Frédéric  HYVERNAT  -  Emilie  CORTIER
(FAILLANT) - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON -
Alain GODARD - Damien BERTAUD - François PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Adrienne DEGRANGE pouvoir à Christine CHALAND
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Danielle KESSLER
Chantal TURCANO-DUROUSSET pouvoir à David GUILLEMAN
Blandine BOUNIOL pouvoir à Sandrine HALLONET-VAISMAN
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à Marianne CARIOU
Clément DELORME pouvoir à Paul SACHOT

ABSENT(ES) :
Clotilde POUZERGUE

Objet : Budget Général - Gestion 2018 - Approbation du Compte Administratif
2018

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.1612-12,
L.2121-14, L.2121-29 et L.2121-31 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 20/03/2019

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,
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Les résultats du compte administratif 2018 sont les suivants :

Réalisations de l'exercice

Exécution du budget Dépenses Recettes Résultat

Section de fonctionnement 26 676 979,13 € 27 148 476,20 € 471 497,07 €

Section d'investissement 5 083 687,63 € 4 146 288,89 €  - 937 398,74 €

Reports de l'exercice précédent

Résultat  de  la  section  de
fonctionnement 404 707,01  € 404 707,01  €

Résultat  de  la  section
d'investissement

1 034 179,68  € 1 034 179,68  €

Restes à réaliser à reporter en 2019

Section d'investissement 473 585,69  € 27 920,00 € - 445 665,69 €

Résultat cumulé

Résultats
antérieurs

Résultat
exercice CUMUL

Section de fonctionnement 404 707,01 € 471 497,07 € 876 204,08  €

Section d'investissement 1 034 179,68 € - 937 398,74 € 96 780,94 €

Je vous propose d'approuver les résultats de la gestion 2018 tels que présentés ci-avant.

Considérant que le  Maire a quitté  la séance à l’issue de la discussion sur le compte
administratif 2018 ;

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Joëlle  SECHAUD -  Jérémy  FAVRE  -  Raphael  PERRICHON -  Alain  GODARD -  Damien
BERTAUD - François PERROT - Bertrand MANTELET

APPROUVE les résultats du compte administratif 2018. 

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.
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Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix neuf, le vingt huit mars
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20190328_2 du 28 mars 2019
Direction des Finances

L'an deux mille dix neuf, le vingt huit mars, à 19 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment  convoqué le  22  mars  2019,  conformément  aux  articles
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Raphael PERRICHON.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 29
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 6
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis
PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER -
Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Danielle KESSLER - Hubert
BLAIN -  Bruno  GENTILINI  -  Françoise  POCHON -  Philippe  SOUCHON -  François-Noël
BUFFET - Philippe LOCATELLI - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Frédéric HYVERNAT -
Emilie CORTIER (FAILLANT) - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael
PERRICHON  -  Alain  GODARD  -  Damien  BERTAUD  -  François  PERROT  -  Bertrand
MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Adrienne DEGRANGE pouvoir à Christine CHALAND
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Danielle KESSLER
Chantal TURCANO-DUROUSSET pouvoir à David GUILLEMAN
Blandine BOUNIOL pouvoir à Sandrine HALLONET-VAISMAN
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à Marianne CARIOU
Clément DELORME pouvoir à Paul SACHOT

Objet :  Budget général – Gestion 2018 – Approbation du Compte de gestion
2018 établi par le comptable public de la Ville d’Oullins

Le Conseil municipal,

Vu le  Code Général  des Collectivités  Territoriales  et notamment l'article  L.2121-29 et
L.2121-31 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 20/03/2019

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Après  s'être  fait  présenter  le  Budget  Primitif  de  l'exercice  2018  et  les  décisions
modificatives qui s'y rattachent, les titres définitifs de créances à recouvrer, le détail des
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dépenses effectuées et celui des mandats, le compte de gestion dressé par le comptable
public accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que l'état de
l'actif, l'état du passif, l'état des restes à recouvrer et l'état des restes à payer, 
 

Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l'exercice 2018,
 

Après s'être assuré que le comptable public a repris dans ses écritures le montant de
chacun des soldes figurant au bilan de l'exercice 2018, celui de tous les titres de recettes
émis, et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés, et qu'il a procédé à toutes
les opérations d'ordre qui lui ont été prescrites de passer dans ses écritures,
 

·             Statuant  sur  l'ensemble  des  opérations  effectuées  du  1er janvier  au  31
décembre 2018, y compris celles relatives à la journée complémentaire,
 

·             Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2018 en ce qui concerne les
différentes sections du budget,
 

·             Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives,
 
Je vous propose de bien vouloir approuver le compte de gestion établi par le comptable
public d'Oullins. Le document complet est disponible sous forme dématérialisée auprès de
la Direction des finances sur demande.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Alain GODARD - Damien BERTAUD
Abstention(s) :
Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - François PERROT

APPROUVE le  compte  de  gestion  2018  dressé  par  le  comptable  public  de  la  Ville
d'Oullins.

PRÉCISE que ses résultats n'appellent ni observation ni réserve.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix neuf, le vingt huit mars
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20190328_3 du 28 mars 2019
Direction des Finances

L'an deux mille dix neuf, le vingt huit mars, à 19 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment  convoqué le  22  mars  2019,  conformément  aux  articles
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Raphael PERRICHON.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 29
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 6
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis
PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER -
Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Danielle KESSLER - Hubert
BLAIN -  Bruno  GENTILINI  -  Françoise  POCHON -  Philippe  SOUCHON -  François-Noël
BUFFET - Philippe LOCATELLI - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Frédéric HYVERNAT -
Emilie CORTIER (FAILLANT) - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael
PERRICHON  -  Alain  GODARD  -  Damien  BERTAUD  -  François  PERROT  -  Bertrand
MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Adrienne DEGRANGE pouvoir à Christine CHALAND
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Danielle KESSLER
Chantal TURCANO-DUROUSSET pouvoir à David GUILLEMAN
Blandine BOUNIOL pouvoir à Sandrine HALLONET-VAISMAN
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à Marianne CARIOU
Clément DELORME pouvoir à Paul SACHOT

Objet : Budget général - Gestion 2018 - Affectation du résultat

Le Conseil municipal,

Vu le  Code Général  des Collectivités  Territoriales  et notamment l'article  L.2121-29 et
L.2311-5 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 20/03/2019

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

L'examen du compte administratif 2018 a mis en évidence les résultats suivants :
 
· Un déficit de la section d’investissement d’un montant de 937 398,74 €. 
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· Un excédent de la section de fonctionnement d'un montant de 471 497,07 €.
 
· Des reports de l’exercice 2017, de 404 707,01 € en recettes de fonctionnement, et de
 1 034 179,68 € en recettes d’investissement. 
 
· Des  restes  à  réaliser  de  la  section  d'investissement  d'un montant  en dépenses  de
473 585,69 € et en recettes de 27 920,00 €.
 
Le  besoin  de  financement  correspond  au  report  d’investissement  cumulé  
(soit 1 034 179,68 - 937 398,74 =  96 780,94 €) corrigé du solde des restes à réaliser
(soit – 445 665,69 €). Il s’élève donc à - 348 884,75 €.
 
Report d'investissement de l'exercice 2017 1 034 179,68 €
Déficit d'investissement de l'exercice 2018  - 937 398,74 €
Report d'investissement cumulé
 
solde d'exécution d'investissement reporté inscrit à la ligne 001

    96 780,94  €

Solde des restes à réaliser   - 445 665,69 €
Besoin de financement   - 348 884,75 €
 
Compte tenu du résultat de fonctionnement cumulé s’élevant à 876 204,08 €, je vous
propose  d’affecter  348  884,75  €  au  compte  1068  pour  la  couverture  du  besoin  de
financement. 
Le  résultat  de  fonctionnement  reporté  inscrit  à  la  ligne  002  en  recettes  de
fonctionnement s’élève par conséquent à 527 319,33 €. 
Le  solde  d’exécution  d’investissement  reporté  sera  inscrit  à  la  ligne  001 en recettes
d’investissement pour 96 780,94 €. 
 
Je vous demande de bien vouloir autoriser Madame le Maire à effectuer l'affectation du
résultat 2018 tel que je viens de l'exposer.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
François PERROT
Abstention(s) :
Joëlle  SECHAUD -  Jérémy  FAVRE  -  Raphael  PERRICHON -  Alain  GODARD -  Damien
BERTAUD - Bertrand MANTELET

AUTORISE Madame le Maire à procéder à l'affectation du résultat selon les conditions
exposées ci-avant. 

PRÉCISE  que  compte  tenu  du  résultat  de  fonctionnement  cumulé  s’élevant  à  
876 204,08 €, il est affecté 348 884,75 € au compte 1068 pour la couverture du besoin
de financement. Le résultat de fonctionnement reporté inscrit à la ligne 002 en recettes
de fonctionnement s’élève par conséquent à 527 319,33 €. 
Le  solde  d’exécution  d’investissement  reporté  sera  inscrit  à  la  ligne  001 en recettes
d’investissement pour 96 780,94 €. 

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.

7/628



Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix neuf, le vingt huit mars
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20190328_4 du 28 mars 2019
Direction des Finances

L'an deux mille dix neuf, le vingt huit mars, à 19 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment  convoqué le  22  mars  2019,  conformément  aux  articles
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Raphael PERRICHON.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 30
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 5
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis
PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER -
Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Danielle KESSLER - Hubert
BLAIN -  Bruno  GENTILINI  -  Françoise  POCHON -  Philippe  SOUCHON -  François-Noël
BUFFET - Philippe LOCATELLI - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Bertrand SEGRETAIN -
Frédéric HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD -
Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Alain GODARD - Damien BERTAUD - François
PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Adrienne DEGRANGE pouvoir à Christine CHALAND
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Danielle KESSLER
Chantal TURCANO-DUROUSSET pouvoir à David GUILLEMAN
Blandine BOUNIOL pouvoir à Sandrine HALLONET-VAISMAN
Clément DELORME pouvoir à Paul SACHOT

Objet : Budget primitif 2019 - Budget général

Le Conseil municipal,

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  ses  articles  L.2121-29,  
L.2311-1, L.2311-2, L.2312-1, L2312-2, L.2312-3 et L.2312-4 ; 

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 20/03/2019

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

J'ai le plaisir de vous présenter le Budget Primitif 2019 intégrant :

- La reprise des résultats de la gestion 2018 conformément à la décision d’affectation de ces
résultats.
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- La reprise des restes à réaliser des investissements de l’exercice 2018. 

L’équilibre de ce budget est le suivant :

SECTION DE FONCTIONNEMENT :

Dépenses Recettes

Mouvements réels 25 118 339,38 27 708 819,85

Mouvements d'ordre 2 727 598,47 137 118,00

TOTAL 27 845 937,85 27 845 937,85

SECTION D'INVESTISSEMENT :

Dépenses Recettes

Mouvements réels 6 526 530,69 3 936 050,22

Mouvements d'ordre 137 118,00 2 727 598,47

TOTAL 6 663 648,69 6 663 648,69

MONTANT GLOBAL 34 509 586,54 34 509 586,54

Je vous rappelle que ce budget est présenté et voté par chapitre par l'Assemblée Délibérante
selon ce choix.

La  présentation  complémentaire  au  cours  de  cette  séance  de  Conseil  municipal  permet
d'analyser l'équilibre de ce budget 2019, ce qu'en sont les ressources, leur emploi et leur
évolution.

Après avoir  examiné le budget  de manière détaillée,  je sollicite votre approbation sur  ce
budget primitif 2019.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Joëlle  SECHAUD -  Jérémy  FAVRE  -  Raphael  PERRICHON -  Alain  GODARD -  Damien
BERTAUD - François PERROT - Bertrand MANTELET

APPROUVE le budget primitif 2019.

APPROUVE les documents annexés au budget.

PRÉCISE que le montant global du budget primitif 2019 est de 34 509 586,54 €.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présent délibération. 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix neuf, le vingt huit mars
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20190328_5 du 28 mars 2019
Direction des Finances

L'an deux mille dix neuf, le vingt huit mars, à 19 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment  convoqué le  22  mars  2019,  conformément  aux  articles
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Raphael PERRICHON.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 30
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 5
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis
PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER -
Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Danielle KESSLER - Hubert
BLAIN -  Bruno  GENTILINI  -  Françoise  POCHON -  Philippe  SOUCHON -  François-Noël
BUFFET - Philippe LOCATELLI - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Bertrand SEGRETAIN -
Frédéric HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD -
Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Alain GODARD - Damien BERTAUD - François
PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Adrienne DEGRANGE pouvoir à Christine CHALAND
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Danielle KESSLER
Chantal TURCANO-DUROUSSET pouvoir à David GUILLEMAN
Blandine BOUNIOL pouvoir à Sandrine HALLONET-VAISMAN
Clément DELORME pouvoir à Paul SACHOT

Objet : Fixation des taux d’imposition de l’exercice 2019

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2121-29,
L. 2331-3 et suivants ;

Vu le code général des impôts et notamment les articles 1636 B sexies, 1636 B septies et
1639 A ;

Vu la loi n° 80-10 du 10 janvier 1980 portant aménagement de la fiscalité directe locale ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 20/03/2019

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,
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Parallèlement au vote du budget primitif, il convient de fixer les taux d'imposition pour
l'exercice 2019. 
Il est rappelé que le produit fiscal représente 60 % des recettes estimées pour 2019.
Conformément aux engagements pris en 2014, il vous est proposé de maintenir les taux
communaux comme suit :

Taxes Taux 

Habitation 26,10%

Foncier bâti 24,27% 

Foncier non bâti 34,33% 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Bertrand MANTELET
Abstention(s) :
Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - François PERROT

APPROUVE la proposition de maintenir les taux en 2019 soit :

- Taxe habitation 26,10 %
- Foncier bâti 24,27 %
- Foncier non bâti 34,33 %

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix neuf, le vingt huit mars
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20190328_6 du 28 mars 2019
Service de la Vie Associative

L'an deux mille dix neuf, le vingt huit mars, à 19 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment  convoqué le  22  mars  2019,  conformément  aux  articles
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Raphael PERRICHON.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 30
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 5
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis
PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER -
Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Danielle KESSLER - Hubert
BLAIN -  Bruno  GENTILINI  -  Françoise  POCHON -  Philippe  SOUCHON -  François-Noël
BUFFET - Philippe LOCATELLI - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Bertrand SEGRETAIN -
Frédéric HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD -
Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Alain GODARD - Damien BERTAUD - François
PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Adrienne DEGRANGE pouvoir à Christine CHALAND
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Danielle KESSLER
Chantal TURCANO-DUROUSSET pouvoir à David GUILLEMAN
Blandine BOUNIOL pouvoir à Sandrine HALLONET-VAISMAN
Clément DELORME pouvoir à Paul SACHOT

Objet :  Subventions inférieures à 23 000 € apportées par la Commune pour
l'année 2019

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations ; 

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi
n°2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées
par les personnes publiques ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 20/03/2019

Vu le rapport par lequel Monsieur le Conseiller délégué expose ce qui suit :
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Mesdames, Messieurs,

La commune d'Oullins décide de maintenir son effort au bénéfice de la vie associative et
propose d'attribuer les subventions suivantes :

SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT VERSÉES AU TITRE DE L’ACTIVITÉ GÉNÉRALE POUR
L’EXERCICE 2019 (article 6574) 

 Nomenclature fonctionnelle  Association Montant de la
subvention

versée
Fonction 0 - Services

généraux des
administrations publiques

locales

025 - Aides aux associations
(divers)

Amicale des Retraités de 
la Mairie d'Oullins

6 000 € 

  Les Gones de la Traille de
la Saulaie 530 € 

  Les Jardiniers du Golf 320 € 
  UFAC Union Française 

des Associations de 
Combattants et Victimes 
de Guerre

270 € 

  Oullins Mali Aqua Viva 300 € 
 03 - Justice LYON Aide aux Victimes 

(LAVI) 1 500 € 

 Sous-total fonction 0  8 920 € 

Fonction 1 - Sécurité et
salubrité publiques

114 - Autres services de
protection civile

Section Oullinoise de 
Secourisme 3 000 € 

 Sous-total fonction 1  3 000 € 

Fonction 2 - Enseignement
formation

213 - Classes regroupées Centre de ressources 
Pédagogiques Lyon X 200 € 

  Délégués 
départementaux de 
l'Education Nationale

125 € 

  Interconseil FCPE 135 € 
  Lire et faire lire 220 € 
  M'Oullins à paroles 230 € 
 Sous-total fonction 2  910 € 

Fonction 3 - Culture 311 - Expression musicale,
lyrique 

et Chorégraphique

Les Petits Chanteurs de 
Saint Thomas d’Aquin 400 € 

 312 - Arts plastiques et
autres activités 

artistiques

Entente des Peintres 
Oullinois 500 € 

Passions créatives au 
Golf 450 € 

 33 - Action culturelle Association Philatélique 
Oullinoise 300 € 

  Association pour l'Histoire
de la Ville d'Oullins 300 € 

  Promosol 1 000 € 
  U.A.I.C.F. Union 

Artistique et Intellectuelle
des Cheminots Français 

450 € 

 Sous-total fonction 3  3 400 € 
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Fonction 4 - Sport et
jeunesse

415 - Manifestations
sportives

Badminton Club d'Oullins 
(BACO) 13 500 € 

  Boxing Club Oullinois 
(BCO)

1 500 € 

CAMO 500 € 
  CASCOL Athlétisme 2 000 € 
  CASCOL Boules 600 € 
  CASCOL Gym 9 000 € 
  CASCOL Judo Jujitsu 3 600 € 
  CASCOL Natation 7 000 € 
  CASCOL Pétanque 600 € 
  CASCOL Rando 400 € 
  CASCOL Tennis 2 500 € 
  CISAG 18 000 € 
  CKLOM 900 € 
  Escrime Ouest Lyonnais 1 350 € 
  Etoile Cycliste Duquesne 400 € 

La Fraternelle 16 000 € 
  La Trace 530 € 
  Oullins Triathlon 900 € 
  SGOSFF St Genis Oullins 

Ste Foy Féminin
3 900 € 

  Tennis Club d’Oullins 10 800 € 
422 – Autres activités pour

les jeunes
Sauvegarde 69 1 700 € 

Scouts et Guides de 
France Oullins La 
Mulatière

3 700 € 

 Sous-total fonction 4  99 380 € 

Fonction 5 - Interventions
sociales et santé

512 - Actions de prévention
sanitaire

Donneurs de Sang 
Bénévoles d’Oullins 270 € 

 520 - Services communs Amély accès aux droits 2 200 € 
  MEDIAGORA 130 € 
 521 - Services à caractère

social pour 
handicapés et inadaptés

Fédération Nationale des 
Accidentés du Travail et 
Handicapés (FNATH)

180 € 

 523 - Actions en faveur des
personnes 
en difficulté

Foyer Notre-Dame des 
sans-abris – Les arbres 
de la solidarité

2 000 € 

Les Restaurants du Cœur
Les Relais du Cœur du 
Rhône

4 000 € 

  Secours catholique 900 € 
  Secours populaire 1 300 € 
 Sous-total fonction 5  10 980 € 

Fonction 6 – 
Famille

61 - Services en faveur des
personnes âgées Cercle du Bel Age 540 € 

  Club de l’Amitié 180 € 
  Club UNRPA Oullins 500 € 

 63 - Aides à la famille
Société d'Encouragement
aux  Ecoles  Laïques
d'Oullins (SEELO)

1 200 € 

 Sous-total fonction 6  2 420 € 

Fonction 8 - Aménagement
et services urbains,

environnement

833 - Préservation du milieu
naturel

Groupe Mycologique et 
Naturaliste d'Oullins et 
Environs

850 € 

 Sous-total fonction 8  850 € 

15/628



Fonction 9 - Action
économique

90 - Interventions
économiques

Oullins Micro 
Informatique 

 
1 350 €  

Association Formation 
Ingénierie –  Plateforme 
linguistique

 
3 937 € 

  Graines de sol 
Fonctionnement

11 000 € 

  Graines de sol 
CITE LAB - Service 
d’Amorçage de projets

 
8 168 € 

  OASIS- informatique et 
insertion professionnelle

6 000 € 

Sous-total fonction 9  30 455 € 
  TOTAL SECTION

FONCTIONNEMENT 160 315 € 

Une décision  attributive  sera prise pour  chaque association  selon le  modèle  joint  en
annexe.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
Abstention(s) :
Alain GODARD - Damien BERTAUD

APPROUVE les montants des subventions accordées aux associations conformément au
tableau ci-dessus.

AUTORISE Madame le Maire à procéder au versement des subventions concernées pour
un montant total de 160 315 € (cent soixante mille trois cent quinze euros).

AUTORISE Madame le Maire à signer les décisions attributives. 

PRÉCISE que les crédits sont prévus au budget 2019 au chapitre 65.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix neuf, le vingt huit mars
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20190328_7 du 28 mars 2019
Service de la Vie Associative

L'an deux mille dix neuf, le vingt huit mars, à 19 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment  convoqué le  22  mars  2019,  conformément  aux  articles
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Raphael PERRICHON.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 30
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 5
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis
PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER -
Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Danielle KESSLER - Hubert
BLAIN -  Bruno  GENTILINI  -  Françoise  POCHON -  Philippe  SOUCHON -  François-Noël
BUFFET - Philippe LOCATELLI - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Bertrand SEGRETAIN -
Frédéric HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD -
Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Alain GODARD - Damien BERTAUD - François
PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Adrienne DEGRANGE pouvoir à Christine CHALAND
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Danielle KESSLER
Chantal TURCANO-DUROUSSET pouvoir à David GUILLEMAN
Blandine BOUNIOL pouvoir à Sandrine HALLONET-VAISMAN
Clément DELORME pouvoir à Paul SACHOT

Objet :  Subventions supérieures à 23 000 € apportées par la Commune pour
l'année 2019

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations ; 

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi n°2000-321
du 12 avril  2000 et relatif  à la transparence financière des aides octroyées par les personnes
publiques ; 

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 20/03/2019

Vu le rapport par lequel Monsieur le Conseiller délégué expose ce qui suit :
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Mesdames, Messieurs,

La Commune d'Oullins décide de maintenir son effort au bénéfice de la vie associative et propose
d'attribuer les subventions ci-dessous.

Conformément à la loi, les conventions d'objectifs sont jointes à la présente délibération. 

SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT VERSÉES AU TITRE DE L’ACTIVITÉ GÉNÉRALE POUR
L’EXERCICE 2019 (article 6574)

Nomenclature fonctionnelle Association
Montant de la

subvention versée

Fonction 3
Culture

311 - Expression
musicale, lyrique et

chorégraphique
Music’85 62 500 €

Fonction 3
Culture

311 - Expression
musicale, lyrique et

chorégraphique
Musique O Parc 102 000 €

Fonction 4
Sport et jeunesse

422 - Autres activités
pour les jeunes ACSO Fonctionnement 217 000 €

Fonction 4
Sport et jeunesse

422 - Autres activités
pour les jeunes

ACSO Jeunesse 79 050 €

Fonction 6
Famille

64 Crèches et
garderies ACSO Petite enfance 153 900 €

Total ACSO 449 950 €

Pour mémoire l’ACSO percevra également une subvention d’investissement à hauteur de 5 000 € 
votée et inscrite par ailleurs. 

Fonction 4
Sport et jeunesse 

415 - Manifestations
sportives

CASCOL Football 26 000 €

Fonction 4
Sport et jeunesse

415 - Manifestations
sportives

Oullins Sainte Foy
Basket 28 000 €

Fonction 4
Sport et jeunesse

415 - Manifestations
sportives

Patronage Scolaire
Laïque d'Oullins (PLO)

Fonctionnement
48 300 €

Fonction 4
Sport et jeunesse

415 - Manifestations
sportives

PLO insertion par le
sport

1 000 €

Fonction 4
Sport et jeunesse

415 - Manifestations
sportives PLO sport citoyen 1 000 €

Fonction 4
Sport et jeunesse

415 - Manifestations
sportives

PLO contrat GRS 2 700 €

Fonction 4
Sport et jeunesse

415 - Manifestations
sportives

PLO contrat natation
synchronisée 2 000 €

Fonction 5  Interventions
sociales et santé

521 - Services à
caractère social pour

handicapés et
inadaptés

PLO handicap 1 000 €

Total PLO 56 000 €

Pour mémoire le PLO percevra également une subvention d’investissement à hauteur de 
10 000 € votée et inscrite par ailleurs.
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 Fonction 4
Sport et jeunesse 

422 - Autres activités
pour les jeunes

Ludothèque part
contrat enfance 51 097 €

Fonction 6
Famille

63 - Aides à la famille Ludothèque apports et
atouts du jeu

3 100 €

Fonction 6
Famille 63 - Aides à la famille Ludothèque

fonctionnement 3 900 €

Total Ludothèque 58 097 €

 Fonction 4
Sport et jeunesse 

422 - Autres activités
pour les jeunes

Maison des jeunes et
de la culture

(MJC)
230 000 €

Fonction 9
Action économique

94 – Aides au
commerce et aux

services marchands

Oullins Centre-Ville
Management Centre-
Ville

32 900 €

Fonction 9
Action économique

94 – Aides au
commerce et aux

services marchands

Oullins Centre-Ville 
Animation 40 000 €

Total Oullins
Centre-Ville

72 900 €

TOTAL SECTION 
FONCTIONNEMENT

1 085 447 €

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
Abstention(s) :
Alain GODARD - Damien BERTAUD
Ne prenant pas part au vote :
Joëlle SECHAUD - Raphael PERRICHON

Madame Joëlle SECHAUD et Monsieur Raphaël PERRICHON ne prennent pas part au vote
en raison de leurs qualités de membres de l'Association des Centres Sociaux d'Oullins 
(ACSO).

APPROUVE les montants des subventions accordées aux associations conformément au tableau
ci-dessus.

AUTORISE Madame le  Maire  à  procéder  au  versement  des  subventions  concernées  pour  un
montant total de 1 085 447 € (un million quatre vingt cinq mille quatre cent quarante sept euros).

APPROUVE les conventions d'objectifs annexées.

PRÉCISE que les crédits sont prévus au budget 2019 au chapitre 65.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.
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Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix neuf, le vingt huit mars
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20190328_8 du 28 mars 2019
Direction des Finances

L'an deux mille dix neuf, le vingt huit mars, à 19 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment  convoqué le  22  mars  2019,  conformément  aux  articles
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Raphael PERRICHON.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 27
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 7
Nombre de conseillers municipaux absents : 1

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis
PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER -
Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Danielle KESSLER - Hubert
BLAIN  -  Bruno  GENTILINI  -  Françoise  POCHON  -  Philippe  SOUCHON  -  Sandrine
HALLONET-VAISMAN - Frédéric HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - Paul SACHOT
- Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Alain GODARD - Damien
BERTAUD - François PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Adrienne DEGRANGE pouvoir à Christine CHALAND
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Danielle KESSLER
Chantal TURCANO-DUROUSSET pouvoir à David GUILLEMAN
François-Noël BUFFET pouvoir à Christian AMBARD
Blandine BOUNIOL pouvoir à Sandrine HALLONET-VAISMAN
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à Marianne CARIOU
Clément DELORME pouvoir à Paul SACHOT

ABSENT(ES) :
Philippe LOCATELLI

Objet : Concours du receveur municipal : attribution d'indemnité

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu l'article 97 de la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés
des communes, des départements et des régions ; 

Vu  le  décret  n°82-979  du  19  novembre  1982  précisant  les  conditions  d'octroi
d'indemnités par les collectivités territoriales et leurs établissements publics aux agents
des services extérieurs de l’État ; 

Vu l'arrêté interministériel  du 16 décembre 1983 relatif aux conditions d'attribution de
l'indemnité  de  conseil  allouée  aux  comptables  non  centralisateurs  des  services
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déconcentrés  du  Trésor  chargés  des  fonctions  de  receveur  des  communes  et
établissements publics locaux ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 20/03/2019

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Les comptables publics perçoivent des communes et de leurs établissements publics une
indemnité de conseil et d'assistance, calculée en fonction du volume moyen des dépenses
sur les trois derniers exercices clos.

Je vous propose d'accorder cette indemnité à Madame Catherine Grange et de fixer son
taux à 100 % pour l'année 2019.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

DÉCIDE de demander le concours du receveur municipal pour assurer des prestations de
conseil et d'assistance en matière budgétaire, économique, financière et comptable telles
que définies à l'article 1 de l'arrêté du 16 décembre 1983.

ACCORDE cette indemnité de conseil au taux de 100 % pour l'année 2019.

PRÉCISE que cette  indemnité  sera calculée  selon les  bases  définies  à  l'article  4 de
l'arrêté interministériel précité et sera attribuée à Catherine Grange, receveur municipal.

PRÉCISE que les crédits nécessaires seront prélevés à la ligne 011 020 6225 du budget.
 
DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix neuf, le vingt huit mars
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20190328_9 du 28 mars 2019
Direction des Finances

L'an deux mille dix neuf, le vingt huit mars, à 19 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment  convoqué le  22  mars  2019,  conformément  aux  articles
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Raphael PERRICHON.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 27
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 7
Nombre de conseillers municipaux absents : 1

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis
PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER -
Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Danielle KESSLER - Hubert
BLAIN  -  Bruno  GENTILINI  -  Françoise  POCHON  -  Philippe  SOUCHON  -  Sandrine
HALLONET-VAISMAN - Frédéric HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - Paul SACHOT
- Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Alain GODARD - Damien
BERTAUD - François PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Adrienne DEGRANGE pouvoir à Christine CHALAND
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Danielle KESSLER
Chantal TURCANO-DUROUSSET pouvoir à David GUILLEMAN
François-Noël BUFFET pouvoir à Christian AMBARD
Blandine BOUNIOL pouvoir à Sandrine HALLONET-VAISMAN
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à Marianne CARIOU
Clément DELORME pouvoir à Paul SACHOT

ABSENT(ES) :
Philippe LOCATELLI

Objet : Attribution de crédits non affectés

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 20/03/2019

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Lors  de la présentation du budget primitif  2019, des enveloppes de subventions non
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affectées, qualifiées de « crédits non affectés » ont été votées.

Il convient aujourd'hui de procéder à l'attribution de ces crédits selon le tableau suivant :

IMPUTATION
CONCERNEE

LIBELLE  

Fonction  415  Article
6574

Secteur sport – soutien aux clubs  

   
DESTINATAIRE OBJET DE LA SUBVENTION MONTANT

CASCOL Judo Aide à l’achat d’équipements pour l’école de
Judo. 300,00

P.L.O.
Patronage Laïque

Oullins

Aide à la participation de 4 athlètes à l’Open
International d’Italie de Yoseikan Budo qui a
eu lieu le 3 novembre 2018 à Carrare.

280,00

C.I.S.A.G. Aide  à  la  participation  de  5  trampolinistes
aux championnats du Monde de Trampoline
et  Tumbling   qui  ont  eu  lieu  du  7  au  11
Novembre  2018  à  Saint  Pétersbourg
(Russie)

1 250,00

Badminton Club
d’Oullins
BACO

Aide  à  la  participation  de  7  badistes  aux
championnats de France Séniors qui ont eu
lieu du 31 janvier au 3 février 2019 à Rouen
(76).

250,00

P.L.O.
Patronage Laïque

Oullins

Section  « Twirling  Bâton ».  Aide  à
l’organisation  du  « Grand  Prix  de  la  Ville
d’Oullins » le 10 mars 2019 à Oullins.

550,00

 TOTAL 2 630,00

IMPUTATION CONCERNEE LIBELLE  

Fonction 213 Article 6574 Secteur  Education  –  Crédits  APA
(Actions Pédagogiques Annuelles)

 

 
DESTINATAIRE  MONTANT

Ecole Elémentaire Ampère
- Projet jeux 
-  Et  si  on  coopérait :  théâtre de  la
Renaissance

1 750,00

Ecole Jean de la Fontaine

- Arts et jardin 
- Lectures en fête 
-  ATOLE  l’attention  à  l’école  de  la
Fontaine 

2 450,00

Ecole Marie Curie
- Première éducation à la route
- Apprendre à porter secours 
- Réussite scolaire 

1 925,00

Ecole Jean Macé

- Territoire de rêve
-  Repérage  dans  l’espace  et
représentation  de  celui-ci  en
maternelle
-  ATOLE  l’attention  à  l’école  Jean
Macé 

2 625,00
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Ecole Les Célestins

- Jouer ensemble à travers des jeux
de société 
- Apprendre à bien me nourrir pour
être en forme 
- Artistes en herbe 

350,00

Ecole Jules Ferry

-  Des  jeux  de  mathématiques  pour
apprendre 
- Aménager l’espace de jardin de la
cour maternelle
-La maternelle à la Renaissance
- Résoudre des problèmes en jouant 
- Débat en philo 
-  ATOLE  l’attention  à  l’école  Jules
Ferry

2 975,00

Ecole La Glacière
-  Jeux  de  langage  intervention
Anglais
- Jardiner à l’école 

1 400,00

Ecole Maternelle Le Golf

- passage à la pédagogie active
- Mise en voix d’un texte 
- Jouer ensemble à travers des jeux
de société. 

525,00

Ecole Elémentaire Le Golf
- Tous au jardin 
- Prix des incorruptibles 
- ATOLE l’attention à l’école du Golf

1 400,00

Ecole Le Revoyet
- Découverte de l’escargot 
- Le jardin des sens observer planter
sentir goûter 

350,00

Ecole de la Saulaie

- Le plaisir de lire ou de raconter 
- Environnement et citoyenneté 
-  Décloisonnement  par  le  jeu  aux
cycles 1 et 2 
- Zoom sur la Saulaie 
-  ATOLE  l’attention  à  l’école  de  la
Saulaie 

1 400,00

 TOTAL   17 150,00

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Alain GODARD - Damien BERTAUD

APPROUVE l'affectation  des  crédits  réservés  telle  que  détaillée  ci-dessus  pour  un
montant total de 19 780 € (dix-neuf mille sept cent quatre-vingt euros).

AUTORISE Madame le Maire à procéder au versement des subventions concernées.

PRÉCISE que les crédits sont prévus au budget 2019, au chapitre 65.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.
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Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix neuf, le vingt huit mars
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20190328_10 du 28 mars 2019
Direction des Finances

L'an deux mille dix neuf, le vingt huit mars, à 19 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment  convoqué le  22  mars  2019,  conformément  aux  articles
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Raphael PERRICHON.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 27
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 7
Nombre de conseillers municipaux absents : 1

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis
PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER -
Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Danielle KESSLER - Hubert
BLAIN  -  Bruno  GENTILINI  -  Françoise  POCHON  -  Philippe  SOUCHON  -  Sandrine
HALLONET-VAISMAN - Frédéric HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - Paul SACHOT
- Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Alain GODARD - Damien
BERTAUD - François PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Adrienne DEGRANGE pouvoir à Christine CHALAND
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Danielle KESSLER
Chantal TURCANO-DUROUSSET pouvoir à David GUILLEMAN
François-Noël BUFFET pouvoir à Christian AMBARD
Blandine BOUNIOL pouvoir à Sandrine HALLONET-VAISMAN
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à Marianne CARIOU
Clément DELORME pouvoir à Paul SACHOT

ABSENT(ES) :
Philippe LOCATELLI

Objet : Admission de créances en non-valeur

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29  et 
R. 1617-24 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 20/03/2019

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,
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Le comptable public vous propose l'admission en non-valeur des différentes créances
irrécouvrables suivantes arrêtées à la date du 26 juin 2018. Lorsque toutes les voies
d'exécution sur les biens et le cas échéant sur la personne redevable ont été épuisées
sans aboutir au recouvrement des créances publiques, celles-ci sont proposées en non-
valeur à l'initiative du comptable chargé du recouvrement.

Exercice Titre Montant Objet Motif
2003 T-655 197,07 Restauration scolaire Combinaison infructueuse 

d actes
2005 T-553 192,50 Publicité Profil Combinaison infructueuse 

d actes Poursuite sans effet
2005 T-1410 187,50 Publicité Profil Combinaison infructueuse 

d actes Poursuite sans effet
2005 T-2505 197,00 Redevance snack piscine Combinaison infructueuse 

d actes ; Poursuite sans effet
2005 T-1404 187,50 Publicité Profil Combinaison infructueuse 

d actes ; Poursuite sans effet
2005 T-1416 187,50 Publicité Profil Combinaison infructueuse 

d actes ; Poursuite sans effet
2005 T-2496 187,50 Publicité Profil Combinaison infructueuse 

d actes ; Poursuite sans effet
2005 T-557 187,50 Publicité Profil Combinaison infructueuse 

d actes ; Poursuite sans effet
2005 T-719 187,50 Publicité Profil Combinaison infructueuse 

d actes ; Poursuite sans effet
2006 T-2332 350,00 Redevance snack piscine Combinaison infructueuse 

d actes ; Poursuite sans effet
2009 T-998253 112,00 annul mdt 4267/2007 

vacations non dues 
p/oullins

Combinaison infructueuse 
d actes ; Poursuite sans effet

2009 T-998254 120,00 annul mdt 4266/2007 
vacations non dues 
p/oullins

Combinaison infructueuse 
d actes ; Poursuite sans effet

2009 T-998231 739,22 reduc mdt 3539/2003 
erreur fact pas a payer

Combinaison infructueuse 
d actes ; Poursuite sans effet

2010 T-920333033 345,08 ordre de reversement Combinaison infructueuse 
d actes ; Poursuite sans effet

2013 T-4166 2,44 Restauration scolaire Restes à recouvrer inférieur 
seuil poursuite ; Combinaison
infructueuse d actes ; 
Poursuite sans effet

2014 T-2011 73,58 Honoraires expertise 
véhicule

Restes à recouvrer inférieur 
seuil poursuite ; Combinaison
infructueuse d actes ; 
Poursuite sans effet

2014 T-1948 5,09 Restauration scolaire Restes à recouvrer inférieur 
seuil poursuite ; Combinaison
infructueuse d actes ; 
Poursuite sans effet

2014 T-2925 10,18 Restauration scolaire Restes à recouvrer inférieur 
seuil poursuite ; Combinaison
infructueuse d actes ; 
Poursuite sans effet
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2014 T-3979 32,00 Honoraires expertise 
véhicule

NPAI et demande 
renseignement négative ; 
Combinaison infructueuse 
d actes ; Poursuite sans 
effet ; Personne disparue

2014 T-3980 110,00 Honoraires expertise 
véhicule

NPAI et demande 
renseignement négative ; 
Combinaison infructueuse 
d actes ; Poursuite sans 
effet ; Personne disparue

2014 T-1773 10,20 Restauration scolaire Restes à recouvrer inférieur 
seuil poursuite ; Combinaison
infructueuse d actes ; 
Poursuite sans effet

2014 T-2195 24,48 Restauration scolaire Restes à recouvrer inférieur 
seuil poursuite ; Combinaison
infructueuse d actes ; 
Poursuite sans effet

2015 T-2798 22,50 Droits de voirie Restes à recouvrer inférieur 
seuil poursuite ; Combinaison
infructueuse d actes ; 
Poursuite sans effet

2015 T-2002 18,45 Restauration scolaire Restes à recouvrer inférieur 
seuil poursuite ; Combinaison
infructueuse d actes ; 
Poursuite sans effet

2015 T-2452 28,70 Restauration scolaire Restes à recouvrer inférieur 
seuil poursuite ; Combinaison
infructueuse d actes ; 
Poursuite sans effet

2015 T-816 6,15 Restauration scolaire Restes à recouvrer inférieur 
seuil poursuite

2015 T-730 28,23 Honoraires expertise 
véhicule

Restes à recouvrer inférieur 
seuil poursuite ; Combinaison
infructueuse d actes ; 
Poursuite sans effet

2015 T-3723 19,20 Restauration scolaire Restes à recouvrer inférieur 
seuil poursuite ; Combinaison
infructueuse d actes ; 
Poursuite sans effet

2016 T-1023 6,65 Restauration scolaire Poursuite sans effet
2016 T-1455 10,30 Restauration scolaire Poursuite sans effet
2016 T-2080 20,60 Restauration scolaire Poursuite sans effet
2016 T-2664 6,15 Restauration scolaire Poursuite sans effet
2016 T-2229 99,00 Droits de voirie Poursuite sans effet
2016 T-3137 18,45 Restauration scolaire Poursuite sans effet
2016 T-684 10,00 Droits de voirie Restes à recouvrer inférieur 

seuil poursuite
2016 T-694 20,00 Droits de voirie Restes à recouvrer inférieur 

seuil poursuite
2016 T-1035 41,00 Restauration scolaire Poursuite sans effet
2016 T-1467 36,90 Restauration scolaire Poursuite sans effet
2016 T-2094 20,50 Restauration scolaire Poursuite sans effet
2016 T-2045 28,70 Restauration scolaire Restes à recouvrer inférieur 

seuil poursuite
2016 R-15-502 8,21 Restauration scolaire Poursuite sans effet
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2016 T-1219 28,70 Restauration scolaire Poursuite sans effet
2016 T-1842 30,75 Restauration scolaire Poursuite sans effet
2016 T-829 41,00 Restauration scolaire Poursuite sans effet
2016 T-1363 16,80 Restauration scolaire Poursuite sans effet
2016 T-416 64,40 Restauration scolaire Poursuite sans effet
2016 T-946 50,40 Restauration scolaire Poursuite sans effet
2016 T-2800 20,00 Droits de voirie Restes à recouvrer inférieur 

seuil poursuite
2016 T-3290 20,50 Restauration scolaire Poursuite sans effet
2016 T-3262 102,50 Restauration scolaire Poursuite sans effet
2016 T-1584 33,60 Honoraires expertise 

véhicule
Poursuite sans effet

2016 T-1585 116,81 Honoraires expertise 
véhicule

Poursuite sans effet

2016 T-1086 80,00 Concession Poursuite sans effet
2016 T-1592 3,60 Honoraires expertise 

véhicule
Poursuite sans effet

2016 T-1593 116,81 Honoraires destruction 
véhicule

Poursuite sans effet

2016 T-3286 14,35 Restauration scolaire Restes à recouvrer inférieur 
seuil poursuite

2016 T-1798 11,20 Restauration scolaire Restes à recouvrer inférieur 
seuil poursuite

2016 T-1773 56,65 Restauration scolaire Poursuite sans effet
2016 R-15-633 8,20 Restauration scolaire Restes à recouvrer inférieur 

seuil poursuite
2016 T-2900 13,00 Droits de voirie Restes à recouvrer inférieur 

seuil poursuite
2016 T-688 400,00 Droits de voirie Poursuite sans effet
2016 T-2905 13,00 Droits de voirie Restes à recouvrer inférieur 

seuil poursuite
2016 T-1036 15,45 Restauration scolaire Restes  à  recouvrer  inférieur

seuil poursuite
2016 T-1587 33,60 Honoraires expertise 

véhicule
Poursuite sans effet

2016 T-691 200,00 Droits de voirie Clôture insuffisance actif sur 
Redressement judiciaire-
Liquidation judiciaire

2016 T-1014 20,60 Restauration scolaire Poursuite sans effet
2016 T-2064 15,45 Restauration scolaire Poursuite sans effet
2016 T-491 20,60 Restauration scolaire Poursuite sans effet
2016 T-1150 38,95 Restauration scolaire Poursuite sans effet
2016 T-1774 36,90 Restauration scolaire Poursuite sans effet
2016 T-775 38,95 Restauration scolaire Poursuite sans effet
2016 T-1647 45,00 Droits de voirie Poursuite sans effet
2016 T-823 16,80 Restauration scolaire Restes  à  recouvrer  inférieur

seuil poursuite
2017 T-226 10,25 Restauration scolaire Poursuite sans effet
2017 T-593 8,20 Restauration scolaire Poursuite sans effet
2017 T-1286 150,41 Honoraires destruction 

véhicule
Poursuite sans effet

2017 T-1046 16,40 Restauration scolaire Poursuite sans effet
2017 T-182 6,20 Restauration scolaire Poursuite sans effet
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2017 T-326 33,60 Honoraires expertise 
véhicule

Poursuite sans effet

2017 T-2237 0,26 TLPE Restes  à  recouvrer  inférieur
seuil poursuite

2017 T-1166 77,90 Restauration scolaire Poursuite sans effet
2017 T-1545 69,70 Restauration scolaire Poursuite sans effet
2017 T-1962 55,35 Restauration scolaire Poursuite sans effet
2017 T-295 28,70 Restauration scolaire Poursuite sans effet
2017 T-662 53,30 Restauration scolaire Poursuite sans effet
2017 T-273 41,00 Restauration scolaire Poursuite sans effet
2017 T-638 28,70 Restauration scolaire Poursuite sans effet
2017 T-1815 43,05 Restauration scolaire Poursuite sans effet
2017 T-1341 0,10 Restauration scolaire Restes  à  recouvrer  inférieur

seuil poursuite
2017 T-

3261720433
125,85 ordre de reversement Poursuite sans effet

2017 T-888 20,00 Droits de voirie Restes  à  recouvrer  inférieur
seuil poursuite

2017 T-1965 43,05 Restauration scolaire Poursuite sans effet
2017 T-1289 150,41 Honoraires destruction 

véhicule
Poursuite sans effet

2017 T-937 8,23 REMBT SALAIRE Restes  à  recouvrer  inférieur
seuil poursuite

2017 T-1276 79,30 Honoraires destruction 
véhicule

Poursuite sans effet

2017 T-318 150,41 Honoraires destruction 
véhicule

Poursuite sans effet

2017 T-1079 53,30 Restauration scolaire Poursuite sans effet
2017 T-1455 45,10 Restauration scolaire Poursuite sans effet
2017 T-1873 43,05 Restauration scolaire Poursuite sans effet
2017 T-213 20,50 Restauration scolaire Poursuite sans effet
2017 T-579 34,85 Restauration scolaire Poursuite sans effet
2017 T-399 5,00 Droits de voirie Restes  à  recouvrer  inférieur

seuil poursuite
2017 T-2505 16,40 Restauration scolaire Poursuite sans effet
2017 T-2834 24,60 Restauration scolaire Poursuite sans effet
2017 T-3068 30,75 Restauration scolaire Poursuite sans effet
2009 T-2861 59,80 Droits de voirie Clôture insuffisance actif sur 

Redressement judiciaire-
Liquidation judiciaire

2010 T-3502 115,40 Droits de voirie Clôture insuffisance actif sur 
Redressement judiciaire-
Liquidation judiciaire

2012 T-3046 8,00 Droits de voirie Clôture insuffisance actif sur 
Redressement judiciaire-
Liquidation judiciaire

2012 T-3047 16,00 Droits de voirie Clôture insuffisance actif sur 
Redressement judiciaire-
Liquidation judiciaire

2012 R-8-255 81,20 Restauration scolaire Surendettement  et  décision
effacement de dette

2012 R-9-264 87,00 Restauration scolaire Surendettement  et  décision
effacement de dette
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2012 T-1210 71,64 Restauration scolaire Surendettement  et  décision
effacement de dette

2012 T-1659 27,86 Restauration scolaire Surendettement  et  décision
effacement de dette

2012 T-2090 51,74 Restauration scolaire Surendettement  et  décision
effacement de dette

2012 T-2559 61,69 Restauration scolaire Surendettement  et  décision
effacement de dette

2012 T-383 61,23 Restauration scolaire Surendettement  et  décision
effacement de dette

2012 T-4023 63,80 Restauration scolaire Surendettement  et  décision
effacement de dette

2012 T-774 23,88 Restauration scolaire Surendettement  et  décision
effacement de dette

2012 T-3712 12,00 Droits de voirie Clôture insuffisance actif sur 
Redressement judiciaire-
Liquidation judiciaire

2012 T-3717 16,00 Droits de voirie Clôture insuffisance actif sur 
Redressement judiciaire-
Liquidation judiciaire

2012 T-3729 16,00 Droits de voirie Clôture insuffisance actif sur 
Redressement judiciaire-
Liquidation judiciaire

2012 T-3750 16,00 Droits de voirie Clôture insuffisance actif sur 
Redressement judiciaire-
Liquidation judiciaire

2012 T-3771 32,00 Droits de voirie Clôture insuffisance actif sur 
Redressement judiciaire-
Liquidation judiciaire

2013 T-1025 55,10 Restauration scolaire Surendettement  et  décision
effacement de dette

2013 T-1379 23,20 Restauration scolaire Surendettement  et  décision
effacement de dette

2013 T-1759 58,00 Restauration scolaire Surendettement  et  décision
effacement de dette

2013 T-2155 69,60 Restauration scolaire Surendettement  et  décision
effacement de dette

2013 T-2682 84,10 Restauration scolaire Surendettement  et  décision
effacement de dette

2013 T-1506 16,00 Droits de voirie Clôture insuffisance actif sur 
Redressement judiciaire-
Liquidation judiciaire

2013 T-37 32,00 Droits de voirie Clôture insuffisance actif sur 
Redressement judiciaire-
Liquidation judiciaire

2013 T-399 8,00 Droits de voirie Clôture insuffisance actif sur 
Redressement judiciaire-
Liquidation judiciaire

2013 T-734 16,00 Droits de voirie Clôture insuffisance actif sur 
Redressement judiciaire-
Liquidation judiciaire

2013 T-1325 23,20 Restauration scolaire Surendettement  et  décision
effacement de dette

2013 T-163 60,90 Restauration scolaire Surendettement  et  décision
effacement de dette
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2013 T-1702 58,00 Restauration scolaire Surendettement  et  décision
effacement de dette

2013 T-2088 60,90 Restauration scolaire Surendettement  et  décision
effacement de dette

2013 T-2609 101,50 Restauration scolaire Surendettement  et  décision
effacement de dette

2013 T-533 81,20 Restauration scolaire Surendettement  et  décision
effacement de dette

2013 T-966 52,20 Restauration scolaire Surendettement  et  décision
effacement de dette

2013 T-3666 500,00 Droits de voirie Clôture insuffisance actif sur 
Redressement judiciaire-
Liquidation judiciaire

2014 T-372 31,00 Honoraires expertise 
véhicule

Surendettement  et  décision
effacement de dette

2014 T-373 110,00 Honoraires destruction 
véhicule

Surendettement  et  décision
effacement de dette

2014 T-2575 20,00 Droits de voirie Clôture insuffisance actif sur 
Redressement judiciaire-
Liquidation judiciaire

2014 T-3121 75,00 Droits de voirie Clôture insuffisance actif sur 
Redressement judiciaire-
Liquidation judiciaire

2014 T-3124 75,00 Droits de voirie Clôture insuffisance actif sur 
Redressement judiciaire-
Liquidation judiciaire

2014 T-4094 20,00 Droits de voirie Clôture insuffisance actif sur 
Redressement judiciaire-
Liquidation judiciaire

2014 T-4096 20,00 Droits de voirie Clôture insuffisance actif sur 
Redressement judiciaire-
Liquidation judiciaire

2014 T-4099 60,00 Droits de voirie Clôture insuffisance actif sur 
Redressement judiciaire-
Liquidation judiciaire

2014 T-4100 60,00 Droits de voirie Clôture insuffisance actif sur 
Redressement judiciaire-
Liquidation judiciaire

2014 T-4862 139,05 Restauration scolaire Surendettement  et  décision
effacement de dette

2015 T-348 77,25 Restauration scolaire Surendettement  et  décision
effacement de dette

2015 T-1354 10,00 Droits de voirie Clôture insuffisance actif sur 
Redressement judiciaire-
Liquidation judiciaire

2015 T-2601 216,00 Droits de voirie Clôture insuffisance actif sur 
Redressement judiciaire-
Liquidation judiciaire

2016 T-1818 34,85 Restauration scolaire Surendettement  et  décision
effacement de dette

2016 T-2512 67,20 Restauration scolaire Surendettement  et  décision
effacement de dette

2016 T-3027 84,00 Restauration scolaire Surendettement  et  décision
effacement de dette
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2016 T-2328 415,80 TLPE Clôture insuffisance actif sur 
Redressement judiciaire-
Liquidation judiciaire

2016 R-21-339 30,75 Restauration scolaire Surendettement  et  décision
effacement de dette

2016 R-23-317 36,90 Restauration scolaire Surendettement  et  décision
effacement de dette

2016 R-38-421 20,50 Restauration scolaire Surendettement  et  décision
effacement de dette

2016 T-3183 36,90 Restauration scolaire Surendettement  et  décision
effacement de dette

2017 T-1340 117,60 Restauration scolaire Surendettement  et  décision
effacement de dette

2017 T-1744 81,20 Restauration scolaire Surendettement  et  décision
effacement de dette

2017 T-967 100,80 Restauration scolaire Surendettement  et  décision
effacement de dette

2017 T-115 42,00 Restauration scolaire Surendettement  et  décision
effacement de dette

2017 T-463 84,00 Restauration scolaire Surendettement  et  décision
effacement de dette

2017 R-30-50 10,25 Restauration scolaire Surendettement  et  décision
effacement de dette

2017 T-520 33,01 Restauration scolaire Surendettement  et  décision
effacement de dette

2017 T-1050 53,30 Restauration scolaire Surendettement  et  décision
effacement de dette

2017 T-1419 45,10 Restauration scolaire Surendettement  et  décision
effacement de dette

2017 T-1832 43,05 Restauration scolaire Surendettement  et  décision
effacement de dette

2017 T-547 34,85 Restauration scolaire Surendettement  et  décision
effacement de dette

2017 T-1088 106,60 Restauration scolaire Surendettement  et  décision
effacement de dette

2017 T-1462 90,20 Restauration scolaire Surendettement  et  décision
effacement de dette

2017 T-1880 86,10 Restauration scolaire Surendettement  et  décision
effacement de dette

2017 T-218 41,00 Restauration scolaire Surendettement  et  décision
effacement de dette

2017 T-2435 12,40 Restauration scolaire Surendettement  et  décision
effacement de dette

2017 T-587 69,70 Restauration scolaire Surendettement  et  décision
effacement de dette

2017 T-1466 34,85 Restauration scolaire Surendettement  et  décision
effacement de dette

2017 T-1884 30,75 Restauration scolaire Surendettement  et  décision
effacement de dette

 
Il convient à présent d’admettre ces créances en non-valeur, pour un montant total de 
12 172,12 €.
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Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

APPROUVE l'admission en non-valeur des créances ci-dessus pour un montant total de 
12 172,12 € (douze mille cent soixante douze euros et douze centimes).

AUTORISE Madame le Maire à réaliser un mandat de régularisation. 

PRÉCISE que les crédits sont inscrits au budget 2019, aux comptes 6541 et 6542. 

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix neuf, le vingt huit mars
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20190328_11 du 28 mars 2019
Direction des Finances

L'an deux mille dix neuf, le vingt huit mars, à 19 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment  convoqué le  22  mars  2019,  conformément  aux  articles
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Raphael PERRICHON.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 28
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 7
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis
PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER -
Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Danielle KESSLER - Hubert
BLAIN  -  Bruno  GENTILINI  -  Françoise  POCHON  -  Philippe  SOUCHON  -  Philippe
LOCATELLI  -  Sandrine  HALLONET-VAISMAN -  Frédéric  HYVERNAT  -  Emilie  CORTIER
(FAILLANT) - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON -
Alain GODARD - Damien BERTAUD - François PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Adrienne DEGRANGE pouvoir à Christine CHALAND
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Danielle KESSLER
Chantal TURCANO-DUROUSSET pouvoir à David GUILLEMAN
François-Noël BUFFET pouvoir à Christian AMBARD
Blandine BOUNIOL pouvoir à Sandrine HALLONET-VAISMAN
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à Marianne CARIOU
Clément DELORME pouvoir à Paul SACHOT

Objet :  Réaménagement  de prêt  sur  une garantie  d’emprunt  accordée à la
"SCIC HABITAT RHONES ALPES SA DE HLM" - rue de la Commune de Paris

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2252-1 et
L2252-2 ;

Vu le code civil et notamment son article 2298 ;

Vu le code monétaire et financier et notamment son article R221-19 ;

Vu  la  délibération  n°  11  du  20  juin  1996  relative  à  la  garantie  d’emprunt  pour  la
construction de 47 logements sociaux par la Sauvegarde Immobilière rue de la Commune
de Paris ;

Vu  la  demande  de  la  SCIC  HABITAT  RHONES  ALPES  SA  DE  HLM   sollicitant  le
réaménagement de prêt auprès de la caisse des dépôts et consignations ; 
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Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 20/03/2019

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

La Ville d’Oullins a accordé, par délibération du Conseil municipal le 20 juin 1996, une
garantie d’emprunt à la  Sauvegarde Immobilière pour la construction de 47 logements
sociaux rue de la Commune de Paris à Oullins.

La SCIC HABITAT RHONES ALPES SA DE HLM, devenue l’emprunteur,  a demandé le
réaménagement du prêt concernant  la modification  de la durée résiduelle, de la marge
sur  Index,  du  taux  plancher  de  la  progressivité  des  échéances,  des  conditions  de
remboursement anticipé volontaire.

Article 1 :

Le  garant  réitère  sa  garantie  pour  le  remboursement  de  chaque  Ligne  de  Prêt
Réaménagée, initialement contractée par l’Emprunteur auprès de la Caisse des dépôts et
consignations,  selon  les  conditions  définies  à  l’article  2  ci-dessous  et  référencée  à
l’avenant de réaménagement n°88128 et son Annexe « Modification des Caractéristiques
Financières des Lignes du Prêt Réaménagées » joints et qui font partie intégrante de
la présente délibération.

La garantie est accordée pour chaque Ligne de Prêt Réaménagée, à hauteur de la quotité
indiquée à l’Avenant précité, et ce jusqu’au complet remboursement des sommes dues
(en principal, majoré des intérêts, intérêts compensateurs ou différés, y compris toutes
commissions,  pénalités  ou  indemnités  pouvant  être  dues  notamment  en  cas  de
remboursement anticipé) ou les intérêts moratoires qu’il aurait encourus au titre du Prêt
réaménagé.

Article 2 :

Les  nouvelles  caractéristiques  financières  de  chaque  Ligne du Prêt  réaménagée  sont
indiquées à l’Annexe précitée.

Concernant les lignes de Prêt Réaménagées à taux révisables indexées sur le taux du
Livret A, le taux du livret A effectivement appliqué auxdites Lignes du Prêt Réaménagées
sera celui en vigueur à la date de valeur du réaménagement.

Les  caractéristiques  financières  modifiées  s’appliquent  à  chaque  ligne  du  Prêt
Réaménagée référencée à l’Annexe à compter de la date d’effet de l’Avenant constatant
le  réaménagement,  et  ce  jusqu’au  complet  remboursement  des  sommes
contractuellement dues.

A titre indicatif, le taux du Livret A au 29/06/2018 est de 0,75 %.

Article 3 :

La garantie de la collectivité est accordée jusqu’au complet remboursement des sommes
contractuellement  dues par  l’Emprunteur,  dont  il  ne se serait  pas acquitté  à  la  date
d’exigibilité.
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Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, le
Garant s’engage à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement,  en renonçant au
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce
règlement.

 Article 4 :

Le  Conseil  s'engage jusqu'au complet  remboursement  des  sommes contractuellement
dues à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour en couvrir les charges.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
Abstention(s) :
Alain GODARD - Damien BERTAUD

APPROUVE le réaménagement des lignes de prêts référencées en annexe.

AUTORISE Madame le Maire à intervenir sur l’avenant au contrat de prêt qui sera passé
entre la Caisse des Dépôts et Consignations et la SCIC HABITAT RHONES ALPES SA DE
HLM et à signer la convention à intervenir avec cet organisme pour le réaménagement
des lignes de prêts joint en annexe.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix neuf, le vingt huit mars
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20190328_12 du 28 mars 2019
Direction des Ressources Humaines

L'an deux mille dix neuf, le vingt huit mars, à 19 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment  convoqué le  22  mars  2019,  conformément  aux  articles
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Raphael PERRICHON.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 28
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 7
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis
PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER -
Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Danielle KESSLER - Hubert
BLAIN  -  Bruno  GENTILINI  -  Françoise  POCHON  -  Philippe  SOUCHON  -  Philippe
LOCATELLI  -  Sandrine  HALLONET-VAISMAN -  Frédéric  HYVERNAT  -  Emilie  CORTIER
(FAILLANT) - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON -
Alain GODARD - Damien BERTAUD - François PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Adrienne DEGRANGE pouvoir à Christine CHALAND
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Danielle KESSLER
Chantal TURCANO-DUROUSSET pouvoir à David GUILLEMAN
François-Noël BUFFET pouvoir à Christian AMBARD
Blandine BOUNIOL pouvoir à Sandrine HALLONET-VAISMAN
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à Marianne CARIOU
Clément DELORME pouvoir à Paul SACHOT

Objet : Modification du tableau des effectifs

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes et de leurs
établissements publics ;

Vu  la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée,  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires ;

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à
la Fonction Publique Territoriale ;

Vu les décrets portant statut particulier des cadres d'emplois concernés ;

Vu l’avis du comité technique en date du 1 février 2019 ;

Vu le tableau des effectifs ;
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Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 20/03/2019

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Comme chaque  année,  je  vous  propose  d’approuver  la  mise  à  jour  du  tableau  des
effectifs suite au départ d’agents occupant des postes et afin de poursuivre l'adaptation
des services aux tâches et missions demandées : 

- suite au départ d'un agent au sein de la médiathèque : suppression d'un poste d'adjoint
administratif et création d'un poste d'adjoint du patrimoine

Le poste à supprimer n’a plus d’utilité  aujourd’hui  car  il  n’est  pas pourvu et n'a pas
vocation à l'être.

Cadres d’emplois Création Suppression
Adjoint administratif  1 poste à temps complet
Adjoint du patrimoine 1 poste à temps complet  

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

APPROUVE la modification évoquée ci-dessus au tableau des effectifs.
 

PRÉCISE que les crédits nécessaires seront prélevés sur le chapitre 012 du budget.
 

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix neuf, le vingt huit mars
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20190328_13 du 28 mars 2019
Direction des Ressources Humaines

L'an deux mille dix neuf, le vingt huit mars, à 19 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment  convoqué le  22  mars  2019,  conformément  aux  articles
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Raphael PERRICHON.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 28
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 7
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis
PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER -
Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Danielle KESSLER - Hubert
BLAIN  -  Bruno  GENTILINI  -  Françoise  POCHON  -  Philippe  SOUCHON  -  Philippe
LOCATELLI  -  Sandrine  HALLONET-VAISMAN -  Frédéric  HYVERNAT  -  Emilie  CORTIER
(FAILLANT) - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON -
Alain GODARD - Damien BERTAUD - François PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Adrienne DEGRANGE pouvoir à Christine CHALAND
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Danielle KESSLER
Chantal TURCANO-DUROUSSET pouvoir à David GUILLEMAN
François-Noël BUFFET pouvoir à Christian AMBARD
Blandine BOUNIOL pouvoir à Sandrine HALLONET-VAISMAN
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à Marianne CARIOU
Clément DELORME pouvoir à Paul SACHOT

Objet :  Présentation annuelle du tableau des effectifs par cadres d'emplois -
situation au 31 décembre 2018

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes et de leurs
établissements publics ;

Vu  la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée,  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires ;

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à
la Fonction Publique Territoriale ;

Vu le tableau des effectifs ;

Vu l'examen du rapport :
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A reçu un avis favorable en Commission Générale du 20/03/2019

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Le tableau des effectifs traduit par nature l’adaptation constante des services municipaux
aux besoins de la population. Il est, en ce sens, en perpétuel mouvement comme en
témoigne  les  nombreuses  délibérations  portant  sur  sa  modification.  A  l’occasion  de
l’approbation du budget primitif 2019, il convient de voter de manière annuelle le tableau
des effectifs par cadres d’emplois (tableau annexé). 
 

Par ailleurs, l’article 3-3 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique territoriale prévoit, par dérogation au principe énoncé à
l'article  3 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983, que des emplois permanents peuvent
être occupés de manière permanente par des agents contractuels, et ce notamment pour
les emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des
fonctions le justifient et sous réserve qu'aucun fonctionnaire n'ait pu être recruté. Dans
ce  cas,  le  motif  invoqué,  la  nature  des  fonctions,  les  niveaux  de  recrutement  et  de
rémunération de l'emploi créé sont précisés. 
 

Il  convient dans ce cadre d’identifier  les  emplois  susceptibles  d’être pourvus par  des
contractuels sur le fondement de l’article 3-3-2° de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 :

Cadres d’emplois Intitulé des postes
Attachés Territoriaux Directeur du Pôle Education Jeunesse
Attachés Territoriaux Directeur des Affaires scolaires
Attachés Territoriaux Directeur de l'Animation et de la Jeunesse
Attachés Territoriaux Directeur du Pôle Culture, Sports et vie associative
Bibliothécaires Directeur de la Médiathèque
Attachés Territoriaux Directeur des Sports
 Attachés Territoriaux Directeur du Pôle Développement et aménagement urbain
Ingénieurs territoriaux Directeur des Services Techniques
Ingénieurs territoriaux Directeur du Centre technique municipal
Attachés Territoriaux Directeur de l’Évaluation et de la Performance 
Attachés Territoriaux Directeur des Finances

Attachés Territoriaux Directeur des Ressources Humaines
Ingénieurs Territoriaux Direction des Systèmes d'information
Attachés Territoriaux Directeur de la Communication
Attachés Territoriaux Chef de projet Politique de la Ville
Attachés de conservation et 
du patrimoine Territoriaux Responsable des Archives

Ces emplois ont vocation à être occupés par des fonctionnaires. Toutefois, en cas de
recherche infructueuse de candidats statutaires, ils pourront être pourvus par des agents
contractuels,  compte tenu de la nature très  spécifique de ces fonctions. En effet,  ils
participent à la définition des orientations de la collectivité et à l'élaboration d'un projet
partagé par toutes les parties prenantes de l'action publique, sous la responsabilité d’un
élu référent. 

Ces postes répondent aux critères suivants :
 

-  encadrement  direct  d’au  moins  trois  services  ou  d’au  moins  quinze  agents
permanents  en  équivalent  temps  plein  ou  coordination  de  tous  les  agents  de  la
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collectivité par la mise en place des outils de gestion impactant leur quotidien,

-  préparation des décisions, pilotage et coordination des actions à mener pour la mise
en œuvre des projets de la direction en lien avec les autres politiques publiques,

-  bonne maîtrise de l'environnement territorial,

-  maîtrise des techniques managériales, de communication, de conduite de projets,

-  maîtrise de la réglementation, 

-  poste  requérant  un  haut  niveau  de  qualification  et  d’expertise  (expérience
similaire),

-  mise en œuvre de processus complexes de résolution de problèmes en proposant
des scénarios alternatifs,
 
-  impact élevé sur le fonctionnement du service (en interne et en externe),

-  fonction exposée et dont la responsabilité peut être engagée que ce soit au niveau
politique, juridique ou financier,

-  poste nécessitant de négocier avec les décideurs et partenaires,
 

Les contrats sont conclus pour une durée déterminée ne pouvant excéder 3 ans. Ils sont
renouvelables  par  reconduction  expresse,  sous  réserve  que  le  recrutement  d’un
fonctionnaire n’ait pu aboutir. La durée totale des contrats est limitée à 6 ans. A l’issue,
les contrats ne peuvent être reconduits que sous la forme d’une durée indéterminée.
 

Le  niveau  de  rémunération  est  fixé  par  référence  à  la  grille  indiciaire  du  grade  de
recrutement.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
Abstention(s) :
Alain GODARD - Damien BERTAUD

APPROUVE le tableau des effectifs annuel au 31 décembre 2018. 
 

PRÉCISE que les crédits nécessaires seront prélevés sur le chapitre 012 du budget.
 

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix neuf, le vingt huit mars
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20190328_14 du 28 mars 2019
Commande publique

L'an deux mille dix neuf, le vingt huit mars, à 19 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment  convoqué le  22  mars  2019,  conformément  aux  articles
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Raphael PERRICHON.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 28
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 7
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis
PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER -
Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Danielle KESSLER - Hubert
BLAIN  -  Bruno  GENTILINI  -  Françoise  POCHON  -  Philippe  SOUCHON  -  Philippe
LOCATELLI  -  Sandrine  HALLONET-VAISMAN -  Frédéric  HYVERNAT  -  Emilie  CORTIER
(FAILLANT) - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON -
Alain GODARD - Damien BERTAUD - François PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Adrienne DEGRANGE pouvoir à Christine CHALAND
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Danielle KESSLER
Chantal TURCANO-DUROUSSET pouvoir à David GUILLEMAN
François-Noël BUFFET pouvoir à Christian AMBARD
Blandine BOUNIOL pouvoir à Sandrine HALLONET-VAISMAN
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à Marianne CARIOU
Clément DELORME pouvoir à Paul SACHOT

Objet :  Avenant à la convention pour la transmission électronique des actes
soumis  au  contrôle  de  légalité  au  représentant  de  l’État  -  Extension  du
périmètre de transmission des actes relevant de la commande publique

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, et
notamment son article 139 autorisant la transmission des actes des collectivités par voie
électronique ;

Vu  le  décret  n°2005-324  du  7  avril  2005  pris  pour  son  application,  autorisant  la
télétransmission des actes des collectivités par voie électronique ;

Vu la convention pour la télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité ou à
une obligation de transmission au représentant de l'Etat du 17 novembre 2008, l’avenant
n°1 du 28 avril 2009, l’avenant n°2 du 24 janvier 2012, l'avenant n°3 du 14 octobre 2015
et l’avenant n°4 du 9 novembre 2017;
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Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 20/03/2019

Vu le rapport par lequel Monsieur le Conseiller délégué expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Par convention en date du 17 novembre 2008, la Ville d’Oullins a adhéré au programme
ACTES permettant aux collectivités territoriales de transmettre à la Préfecture par voie
dématérialisée les actes administratifs soumis au contrôle de légalité. 

Ce dispositif a été depuis renouvelé chaque année et a permis de raccourcir le délai
d’entrée en vigueur des délibérations mais aussi des décisions et des arrêtés du Maire
tout en maintenant un niveau optimal de sécurité juridique. 

La Ville souhaite élargir ce dispositif à l'ensemble des documents relatifs aux marchés
publics  et  aux  concessions.  Il  est,  de  ce  fait,  nécessaire  de  signer  un  avenant  à  la
convention de mise en œuvre de la télétransmission des actes avec la Préfecture du
Rhône. 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

APPROUVE  l’avenant  à  la  convention  de mise en œuvre de  la  télétransmission  des
actes.

AUTORISE Madame le Maire à signer le dit avenant à la convention.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix neuf, le vingt huit mars
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20190328_15 du 28 mars 2019
Commande publique

L'an deux mille dix neuf, le vingt huit mars, à 19 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment  convoqué le  22  mars  2019,  conformément  aux  articles
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Raphael PERRICHON.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 28
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 7
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis
PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER -
Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Danielle KESSLER - Hubert
BLAIN  -  Bruno  GENTILINI  -  Françoise  POCHON  -  Philippe  SOUCHON  -  Philippe
LOCATELLI  -  Sandrine  HALLONET-VAISMAN -  Frédéric  HYVERNAT  -  Emilie  CORTIER
(FAILLANT) - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON -
Alain GODARD - Damien BERTAUD - François PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Adrienne DEGRANGE pouvoir à Christine CHALAND
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Danielle KESSLER
Chantal TURCANO-DUROUSSET pouvoir à David GUILLEMAN
François-Noël BUFFET pouvoir à Christian AMBARD
Blandine BOUNIOL pouvoir à Sandrine HALLONET-VAISMAN
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à Marianne CARIOU
Clément DELORME pouvoir à Paul SACHOT

Objet :  Avenant  à  la  convention  de  groupement  de  commandes  pour
l’acquisition de fournitures de bureau, tampons et papiers

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu  l’article  28  de  l’ordonnance  n°2015-899  du  23  juillet  2015  relative  aux  marchés
publics;

Vu  la  délibération  du  Conseil  municipal  du  6  avril  2017  relative  à  la  convention  de
groupement de commandes pour l'acquisition de fournitures de fournitures de bureau,
tampons et papiers ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 20/03/2019
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Vu le rapport par lequel Monsieur le Conseiller délégué expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Par délibération n°20170406_05 en date du 6 avril 2017 vous avez approuvé la mise en
place  d’un  groupement  de  commandes  composé  de  8  membres  et  qui  concerne
l’acquisition de fournitures de bureau, tampons et papiers.

Afin de prendre en compte l’évolution des besoins de la Ville de Vaulx en Velin, il convient
de modifier la convention constitutive relative à ce groupement de commandes. De plus,
afin  de clarifier  les modalités  de modification de la convention en cas d’évolution du
besoin,  il  convient  également  de  modifier  l’article  8  de  la  convention  constitutive  du
groupement.

Le présent avenant modifie donc les dispositions suivantes :

Article 2 « Définition du besoin » : pour la Ville de Vaulx en Velin le montant minimum
hors taxe pour 24 mois est de 80 000 € HT et non de 100 000 € HT.

Article 7 « Evolution du besoin » : A la disposition « Cette évolution sera actée par le
coordonnateur, sans qu’il soit besoin d’un avenant », il convient de rajouter la mention «
à la présente convention. » 

Article 8 « Modification de la convention » : il convient d’ajouter la mention suivante :
« Ne sont pas concernées par le présent article les modifications relatives à une évolution
du besoin. Dans ce cas seules les dispositions de l’article 7 de la présente convention
s’appliquent ».

La convention modifiée est jointe à la présente délibération. 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

APPROUVE l’avenant à la convention de constitutive d’un groupement de commandes
pour l’acquisition de fournitures de bureau, tampons et papiers.

AUTORISE Madame  le  Maire  à  signer  l’avenant  à  la  convention  constitutive  du
groupement.

DONNE tous pouvoirs  au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix neuf, le vingt huit mars
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20190328_16 du 28 mars 2019
Service développement durable

L'an deux mille dix neuf, le vingt huit mars, à 19 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment  convoqué le  22  mars  2019,  conformément  aux  articles
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Raphael PERRICHON.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 30
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 5
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis
PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER -
Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Danielle KESSLER - Hubert
BLAIN -  Bruno  GENTILINI  -  Françoise  POCHON -  Philippe  SOUCHON -  François-Noël
BUFFET - Philippe LOCATELLI - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Bertrand SEGRETAIN -
Frédéric HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD -
Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Alain GODARD - Damien BERTAUD - François
PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Adrienne DEGRANGE pouvoir à Christine CHALAND
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Danielle KESSLER
Chantal TURCANO-DUROUSSET pouvoir à David GUILLEMAN
Blandine BOUNIOL pouvoir à Sandrine HALLONET-VAISMAN
Clément DELORME pouvoir à Paul SACHOT

Objet : Jardin Sans Fin : Convention de passage dans la copropriété « Les Ifs »

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu la délibération du Conseil  municipal  n° 20170406_10 du 6 avril  2017 relative à la
création du Jardin Sans Fin ;

Vu l’avis favorable du Conseil Syndical de la copropriété « Les Ifs » lors de l’assemblée
générale du 11 décembre 2018 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 20/03/2019

Vu le rapport par lequel Madame le Maire expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,
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Le Jardin Sans Fin de la Ville d’Oullins relie les quatre parcs d’Oullins (Parc Naturel de
l’Yzeron, Parc Naturel de Sanzy, Parc du Prado et Parc Chabrières Arlès) par des liaisons
douces. Sa vocation première réside dans le déplacement « loisir ». Dans une démarche
de valorisation  du patrimoine  paysager  et  naturel,  il  permet par  ailleurs,  la  mise  en
évidence de l’histoire et de l’architecture de qualité des bâtiments publics et privés de la
Ville.  Le  Jardin  Sans  Fin  transite  par  des  cheminements  existants  qui,  dans  leur
continuité, incitent à la (re)découverte des richesses de la Commune. 

A travers le Jardin Sans Fin, la Ville souhaite  mettre en valeur la Maison du Colonel
Sebbane située 12, rue du Colonel Sebbane, au cœur de la copropriété « Les Ifs » et qui
accueille aujourd’hui la Mission Locale d’Oullins. Cette bâtisse, propriété de la Ville, fait
partie du patrimoine historique et architectural de la Commune. 

C’est la raison pour laquelle la Ville souhaite qu’une partie du cheminement piéton puisse
transiter à travers la copropriété « Les Ifs ».

Pour cela, à l’issue d’un travail mené avec la copropriété « Les Ifs », une convention de
passage a pu être élaborée précisant les conditions selon lesquelles la copropriété « Les
Ifs » et la commune d’Oullins conviennent du passage des promeneurs piétons du Jardin
Sans Fin à travers la copropriété.

A travers cette convention, La copropriété « Les Ifs » s’engage à autoriser le passage du
Jardin  Sans  Fin  sur  certains  cheminements  propres  à  la  copropriété.  La  Commune
d’Oullins  procédera  alors  à  une  identification  discrète  de  ce  passage  (marquages,
panonceaux),  qui  figurera  par  ailleurs  sur  les  supports  de  communication  relatifs  au
Jardin sans Fin.

La commune d’Oullins s’engage à procéder à de petits travaux ponctuels de reprise ou
réparation  en cas de  nécessité  au regard de la sécurité  ainsi  qu’au  nettoiement  par
piquetage des déchets sur le cheminement piéton à raison d’une fois par mois maximum.

Ces conditions sont énoncées dans la convention de passage proposée en annexe que je
vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir l’approuver. 

Je vous précise enfin que ce projet de convention a fait l’objet d’une approbation du
Conseil  Syndical  de  la  copropriété  « Les  Ifs »  lors  de  l’assemblée  générale  du  11
décembre 2018. 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
Abstention(s) :
Bertrand MANTELET

APPROUVE la convention de passage dans la copropriété « Les Ifs ».

AUTORISE Madame le Maire à signer ladite convention.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.
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Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix neuf, le vingt huit mars
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20190328_17 du 28 mars 2019
Service urbanisme

L'an deux mille dix neuf, le vingt huit mars, à 19 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment  convoqué le  22  mars  2019,  conformément  aux  articles
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Raphael PERRICHON.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 28
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 7
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis
PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER -
Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Danielle KESSLER - Hubert
BLAIN  -  Bruno  GENTILINI  -  Françoise  POCHON  -  Philippe  SOUCHON  -  Philippe
LOCATELLI  -  Sandrine  HALLONET-VAISMAN -  Frédéric  HYVERNAT  -  Emilie  CORTIER
(FAILLANT) - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON -
Alain GODARD - Damien BERTAUD - François PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Adrienne DEGRANGE pouvoir à Christine CHALAND
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Danielle KESSLER
Chantal TURCANO-DUROUSSET pouvoir à David GUILLEMAN
François-Noël BUFFET pouvoir à Christian AMBARD
Blandine BOUNIOL pouvoir à Sandrine HALLONET-VAISMAN
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à Marianne CARIOU
Clément DELORME pouvoir à Paul SACHOT

Objet :  Participation financière à l'opération de réhabilitation d'un logement
en loyer conventionné 7, rue de la République à Oullins

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations et notamment son article 10 ;

Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi  
n° 2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées
par les personnes publiques et notamment son article 1 ;

Conformément à l’objectif B3 du Programme d’Action Territorial de la Métropole de Lyon
visant à favoriser la création de logements locatifs à loyers  maîtrisés dans les  zones
tendues ;
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Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 20/03/2019

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Par délibération n° 2015-0376 en date du 11 mai 2015, le Conseil de Métropole a décidé
de passer une convention avec l’État, pour la gestion des aides à la pierre  dans le parc
public et le parc privé métropolitain pour la période 2015-2020.

Les objectifs de cette convention sont, entre autres, l’accompagnement à la rénovation
thermique des logements et l’encouragement à la maîtrise des loyers dans le parc privé
existant par le conventionnement de logements locatifs avec les propriétaires-bailleurs.

Dans  ce  cadre,  la  Fédération  Habitat  et  Humanisme,  mandatée  par  le  propriétaire
Monsieur PELEN, propose la réhabilitation d’un appartement au 7, rue de la République.

Il s’agit d’un logement de type 2, d’une surface de 54 mètres carrés situé au 2ème étage
d’une copropriété datant du début du XXème siècle.

Les travaux consisteront en :
 l’amélioration  thermique  du  logement  par  l’installation  d’une  chaudière  à

condensation, l’isolation des murs, et le remplacement de certaines huisseries,
 la mise aux normes des installations électriques et gaz,
 l’amélioration et la rénovation générale de l’appartement.

Le logement fera l’objet d’un conventionnement « très social » et le montant du loyer
brut mensuel s’élèvera à 334 euros.

Le coût total  de l’opération s’élève à 49 171 euros TTC.  Le mandataire sollicite  une
participation de la Ville à hauteur de 35 euros par mètre carré soit 1 890 euros.

Étant donné l’intérêt de ce projet, je vous demande, Mesdames et Messieurs de bien
vouloir  allouer  à  la  Fédération  Habitat  et  Humanisme  mandatée  par  le  propriétaire,
Monsieur PELEN la participation demandée et d’autoriser Madame Le Maire à signer la
convention correspondante.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

APPROUVE la participation financière de la ville à hauteur 1 890 euros (mille huit cent
quatre vingt dix euros) pour la réalisation d’une opération de réhabilitation d’un logement
par la Fédération Habitat et Humanisme.

APPROUVE la convention annexée.

AUTORISE Madame le Maire à signer la convention jointe à la présente délibération.

DONNE tous pouvoir au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.
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Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix neuf, le vingt huit mars
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20190328_18 du 28 mars 2019
Service politique de la Ville

L'an deux mille dix neuf, le vingt huit mars, à 19 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment  convoqué le  22  mars  2019,  conformément  aux  articles
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Raphael PERRICHON.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 30
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 5
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis
PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER -
Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Danielle KESSLER - Hubert
BLAIN -  Bruno  GENTILINI  -  Françoise  POCHON -  Philippe  SOUCHON -  François-Noël
BUFFET - Philippe LOCATELLI - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Bertrand SEGRETAIN -
Frédéric HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD -
Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Alain GODARD - Damien BERTAUD - François
PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Adrienne DEGRANGE pouvoir à Christine CHALAND
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Danielle KESSLER
Chantal TURCANO-DUROUSSET pouvoir à David GUILLEMAN
Blandine BOUNIOL pouvoir à Sandrine HALLONET-VAISMAN
Clément DELORME pouvoir à Paul SACHOT

Objet : Approbation de la programmation politique de la ville 2019

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu la loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion
urbaine ;
 
Conformément à  l’enjeu 4  « la  transformation  de  la  Saulaie  en quartier  durable  aux
fonctions diversifiées (résidentielles, économiques, sociales et environnementales) » de
l’Agenda 21 de la commune et plus précisément les actions cadre 1.6 « Développer les
pratiques sociales et solidaires », 4.1  « Concevoir un projet d’aménagement durable »,
4.2  « Reconnecter  la  Saulaie  aux  autres  quartiers »,  4.3  « Développer  la  gestion
participative et la concertation autour du projet », 4.4 « Favoriser la mixité de l’habitat et
des activités », et 4.9 « Communiquer sur l’ensemble du projet » ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 20/03/2019
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Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

La programmation politique de la ville pour l’année 2019 repose sur les orientations de la
Convention Locale d’Application du Contrat de Ville signée le 22 décembre 2015 par la
Ville et l’ensemble des partenaires selon les trois piliers suivants : 
 
1. Pilier « Cohésion sociale et vivre ensemble »
L’enjeu autour  de  la cohésion sociale  est d’intégrer  les  habitants  de la  Saulaie  dans
l’ensemble des dynamiques communale et intercommunale afin de « faire ville » et les
mettre en mouvement dans une logique de réciprocité.
 
- Favoriser l’accès aux équipements publics et aux services. 
- Favoriser l’accès à la culture et au sport ainsi que des pratiques culturelles et sportives
régulières. 
- Agir sur la santé dans le cadre de démarches intégrées. 
- Favoriser la réussite éducative et la parentalité. 
- Lutter contre la délinquance. 

2. Pilier « Développement de l’activité économique et de l’emploi »
L’enjeu  est  de  développer  une  stratégie  sur  le  secteur  économique  et  les  activités
commerciales de proximité pour renforcer l’attractivité du quartier tout en accompagnant
vers  le  retour  à  l’emploi  les  ménages  les  plus  défavorisés  (objectif  de  réduction  du
chômage).
 
- Soutenir une ambition économique et commerciale pour un pôle d’agglomération dans
le cadre du projet urbain. 
- Assurer une insertion professionnelle des publics en recherche d’emploi.

3. Pilier « Amélioration du cadre de vie et renouvellement urbain »
L’enjeu autour de l’urbanisme et l’habitat est de sortir le quartier de son isolement et son
enclavement à travers la mise en œuvre du projet urbain. Il s’agit de réussir le pari d’un
« quartier durable » respectueux du quartier existant.
 
- Requalifier le quartier dans son ensemble par l’aménagement des anciennes friches et
le levier du projet urbain. 
- Accompagner les transformations et le quotidien par une Gestion Urbaine et Sociale de
Proximité (GSUP). 
- Favoriser la participation citoyenne. 
 
La programmation du contrat de ville comprend, pour l’année 2019, 20 actions. 
 
Le montant total de la programmation est de 643 195€ (sous réserve de validation lors
des différentes instances délibératives de chacun des partenaires) dont :
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Droit commun Politique de la ville Total 

Ville 108 370 € 30 000 € 138 370 € 

Etat 30 000 € 70 000 € 100 000 € 

Métropole de Lyon 71 725 € 19 500 € 91 225 €

CAF 26 000 € 26 000 €

Bailleurs 24 000 € 24 000 €

Autres  (CDC,  fondations,
autofinancement,  autres
communes...) 

263 600 € 263 600 €

Total 523 695 € 119 500 € 643 195 €

Un récapitulatif des différentes actions et de leurs plans de financement est annexé.
L’ensemble de ces actions est soumis à l’approbation du Conseil municipal.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Alain GODARD - Damien BERTAUD

APPROUVE  le programme des actions énumérées en annexe.

SOLLICITE  les  organismes  pour  l'attribution  des  subventions  n'entrant  pas  dans  le
champs de la délégation faite au Maire en vertu de la délibération n°20171023_4 en date
du 23 octobre 2017.

AUTORISE Madame le Maire à procéder au versement des subventions concernées.

PRÉCISE que les dépenses et les recettes sont inscrites au budget 2019.

AUTORISE Madame le Maire à signer tous les documents nécessaires à l'attribution des
subventions visées et l'accomplissement des actions.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix neuf, le vingt huit mars
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20190328_19 du 28 mars 2019
Pôle culture et sports

L'an deux mille dix neuf, le vingt huit mars, à 19 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment  convoqué le  22  mars  2019,  conformément  aux  articles
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Raphael PERRICHON.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 28
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 7
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis
PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER -
Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Danielle KESSLER - Hubert
BLAIN  -  Bruno  GENTILINI  -  Françoise  POCHON  -  Philippe  SOUCHON  -  Philippe
LOCATELLI  -  Sandrine  HALLONET-VAISMAN -  Frédéric  HYVERNAT  -  Emilie  CORTIER
(FAILLANT) - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON -
Alain GODARD - Damien BERTAUD - François PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Adrienne DEGRANGE pouvoir à Christine CHALAND
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Danielle KESSLER
Chantal TURCANO-DUROUSSET pouvoir à David GUILLEMAN
François-Noël BUFFET pouvoir à Christian AMBARD
Blandine BOUNIOL pouvoir à Sandrine HALLONET-VAISMAN
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à Marianne CARIOU
Clément DELORME pouvoir à Paul SACHOT

Objet :  Signature d'un contrat avec la Fédération Internationale de Football
(FIFA) portant accord sur le choix du site du Merlo comme site d'entraînement
pour la Coupe du Monde féminine de football en 2019

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2121-29 et
L.2224-2 ;

Vu le contrat « Host City Agreement » conclu le 22 octobre 2018 entre la FIFA, la FFF et
la Métropole du Grand Lyon ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 20/03/2019

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :
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Mesdames, Messieurs,

La Ville d’Oullins défend une politique sportive axée sur l’accès au sport pour toutes et
tous, tout au long de la vie, ainsi que le soutien à des valeurs sportives comme ciment de
la solidarité et du vivre ensemble.

La Ville gère ainsi  un parc de vingt-quatre équipements sportifs municipaux. Certains
d’entre eux sont réservés aux associations sportives et au milieu scolaire, et nombre de
ceux-ci  sont accessibles à tous les publics.  Elle est lauréate du label « ville active et
sportive »  qui   distingue  les  communes  françaises  développant  des  politiques
volontaristes pour promouvoir l’activité physique et sportive, sous toutes ses formes, et
accessible au plus grand nombre.

Cet  ensemble  d’équipements  permet à  près  de  8  000 licenciés  dans  60 associations
sportives, représentant plus de 80 clubs ou sections sportives différents, d’avoir accès à
des  infrastructures  sportives  municipales  nombreuses  et  adaptées,  mais  aussi  à  des
équipements privés, héritage de l’histoire d’un mouvement associatif oullinois riche et
dynamique. 

Outre ces installations, la Ville soutient également par un appui financier et matériel les
associations sportives de son territoire, conduit des interventions en direction du public
scolaire et contribue à l’organisation de différentes manifestations à caractère sportif.
En adéquation avec sa politique sportive, la Ville a souhaité se porter candidate pour
accueillir des équipes sélectionnées pour la Coupe du monde féminine de football, qui se
déroulera  du  7  juin  au  7  juillet  2019  dans  les  villes  de  Grenoble,  Le  Havre,  Lyon,
Montpellier, Nice, Paris, Reims, Rennes et Valenciennes.

La Fédération Internationale de Football  Association (FIFA) a délégué à la Fédération
Française de Football (FFF) l’organisation de cette compétition. 

A cette fin, la FFF a créé le Comité d’Organisation Local (LOC) afin de regrouper en une
seule entité opérationnelle toutes les activités relatives à l’organisation de la compétition
et plus généralement d’assurer la promotion et le développement du football féminin.

La Métropole du Grand Lyon s’est portée candidate pour accueillir plusieurs matchs de la
compétition au Stade de Lyon-Décines. A cet effet, la Ville Hôte a conclu un contrat
dénommé  «  Host  City  Agreement  »  avec  la  FIFA  et  la  FFF  le  22  octobre  2018.
Conformément  au  Contrat  Ville  Hôte,  la  Ville  Hôte  doit  fournir  quatre  terrains
d’entraînement. 

Dans  le  cadre  du  processus  de  sélection  desdits  terrains  d’entraînements,  la  Mairie
d'Oullins, avec le concours de la Ville Hôte, a remis au LOC un dossier de candidature afin
de manifester son intérêt pour que le stade du Merlo soit désigné terrain d’entraînement
officiel de la compétition.

Le stade du Merlo a finalement été retenu par la Fédération Française de Football comme
terrain d’entraînement d’une des quatre équipes qualifiées pour les demi-finales de cette
épreuve mondiale, au même titre que trois autres sites sportifs de la Métropole.

Afin de régler les modalités de cet accueil, un contrat doit être signé entre la FIFA et la
Ville d’Oullins portant accord pour être site d’entraînement officiel, ainsi qu’une Lettre
Accord avec le LOC.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
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APPROUVE l’accueil  sur  le  site  du Merlo  des entraînements de la  Coupe du Monde
féminine de football.

AUTORISE Madame le Maire à signer le contrat « accord de site d’entraînement » avec
la FIFA ainsi que la Lettre Accord avec le LOC.

AUTORISE  Madame le  Maire à  solliciter  toute demande de subvention relative à ce
projet auprès des partenaires publics et privés de la Commune. 

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix neuf, le vingt huit mars
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20190328_20 du 28 mars 2019
Pôle culture et sports

L'an deux mille dix neuf, le vingt huit mars, à 19 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment  convoqué le  22  mars  2019,  conformément  aux  articles
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Raphael PERRICHON.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 30
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 5
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis
PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER -
Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Danielle KESSLER - Hubert
BLAIN -  Bruno  GENTILINI  -  Françoise  POCHON -  Philippe  SOUCHON -  François-Noël
BUFFET - Philippe LOCATELLI - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Bertrand SEGRETAIN -
Frédéric HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD -
Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Alain GODARD - Damien BERTAUD - François
PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Adrienne DEGRANGE pouvoir à Christine CHALAND
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Danielle KESSLER
Chantal TURCANO-DUROUSSET pouvoir à David GUILLEMAN
Blandine BOUNIOL pouvoir à Sandrine HALLONET-VAISMAN
Clément DELORME pouvoir à Paul SACHOT

Objet :  Création d'une pelouse synthétique sur le site du stade municipal du
Merlo

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 20/03/2019

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Considérant le besoin de la population de bénéficier d’un équipement sportif de qualité
pour la pratique du football, il est soumis au vote du Conseil municipal la création d’un
terrain de football en gazon synthétique sur le site du stade municipal du Merlo, sis 41
avenue de l’Aqueduc de Beaunant à Oullins.
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L’implantation de cette nouvelle pelouse synthétique permettra la remise à niveau d’un
élément majeur du patrimoine sportif communal ainsi que la création d’un outil sportif
complet et performant pour les associations et les scolaires.

Pour mémoire, la Ville a déjà investi dans cet équipement  201 871,04 € TTC en 2014
dans  l’opération  d’éclairage  du  stade  du  Merlo  et  63  800  €  TTC  en  2018  pour  la
rénovation du terrain stabilisé.

L’association  « Cascol  football »  étant  un  utilisateur  privilégié  de  cette  installation
sportive, elle s’est à ce titre engagée auprès de la Commune à apporter une contribution
financière  au projet   de  terrain  en gazon synthétique qui  répond à ses  attentes,  et
correspond au développement du projet sportif du club et à l’amélioration des conditions
de pratique sportive de ses licenciés.
 
Le plan de financement envisagé pour ce projet est le suivant :
 
Budget prévisionnel total de l’opération : 450 000 € TTC (y compris frais de maîtrise
d’œuvre) :
 
- Subvention d’équipement Région Auvergne Rhône-Alpes : 80 000 €
- Subvention Fédération Française de Football via le Fonds d’aide au football amateur
(FAFA) : 20 000 €
- Association « Cascol Football » : 80 000 €
- Ville d’Oullins (autofinancement ou emprunt) : 270 000 €

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Alain GODARD - Damien BERTAUD
Abstention(s) :
Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - François PERROT - Bertrand
MANTELET

APPROUVE les  travaux  de  création  d’une  pelouse  synthétique  sur  le  site  du  stade
municipal du Merlo.

PRÉCISE que les crédits sont prévus au budget 2019 en dépense chapitre 21 fonction
412 article 2128 et en recette chapitre 13 fonction 412 articles 1322 et 1328.

AUTORISE Madame  le  Maire  à  solliciter  toute  demande  de  subvention  auprès  des
partenaires  associés  à  ce  projet :  la  Région  Auvergne  Rhône  Alpes  et  la  Fédération
Française de Football.

AUTORISE Madame le Maire à signer tous les documents nécessaires à l'attribution des
subventions visées et l'accomplissement du projet de création de la pelouse synthétique.

PRÉCISE que  l’association  « Cascol  football »  a  signé  un  courrier  d’engagement
confirmant à la Ville d’Oullins sa participation au financement du projet.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.
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Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix neuf, le vingt huit mars
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20190328_21 du 28 mars 2019
Direction de l'Animation et de la Jeunesse

L'an deux mille dix neuf, le vingt huit mars, à 19 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment  convoqué le  22  mars  2019,  conformément  aux  articles
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Raphael PERRICHON.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 28
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 7
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis
PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER -
Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Danielle KESSLER - Hubert
BLAIN  -  Bruno  GENTILINI  -  Françoise  POCHON  -  Philippe  SOUCHON  -  Philippe
LOCATELLI  -  Sandrine  HALLONET-VAISMAN -  Frédéric  HYVERNAT  -  Emilie  CORTIER
(FAILLANT) - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON -
Alain GODARD - Damien BERTAUD - François PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Adrienne DEGRANGE pouvoir à Christine CHALAND
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Danielle KESSLER
Chantal TURCANO-DUROUSSET pouvoir à David GUILLEMAN
François-Noël BUFFET pouvoir à Christian AMBARD
Blandine BOUNIOL pouvoir à Sandrine HALLONET-VAISMAN
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à Marianne CARIOU
Clément DELORME pouvoir à Paul SACHOT

Objet : Convention avec la SEGAPAL Grand Parc de Miribel Jonage concernant
la mise en place de chantiers jeunes pour l'année 2019

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu les instructions relatives au dispositif Ville Vie Vacances 2019 de la direction régionale
et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 20/03/2019

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,
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La ville d’Oullins a développé un partenariat avec la SEGAPAL (société publique locale de
gestion des espaces publics du Rhône amont), permettant aux jeunes Oullinois d’effectuer
des  chantiers  au  sein  du  Grand Parc  Miribel  Jonage.  Portés par  la  direction  animation
jeunesse, ces chantiers permettent aux jeunes âgés de 16 et 17 ans de découvrir le monde
du travail à l'occasion de tâches telles que jardinage, mise en place d’un parcours de VTT,
peinture,  entretien  des  espaces  verts,  participation  à  la  création  d’œuvres  artistiques,
participation à la mise en place du festival de musique Woodstower... 

Pour 2019, 9 semaines de chantiers sont programmées avec, pour chacune, un groupe de 7
jeunes, soit au total 63 jeunes différents. Une attention particulière est portée sur la mixité
sociale et de genre de chaque groupe. Une large communication auprès des partenaires de
la collectivité (Sauvegarde69, ACSO, Mission locale, CIO, assistantes sociales des Lycées ...)
permet de toucher des jeunes les plus en difficulté.

Le Grand Parc Miribel Jonage prend en charge une gratification de 15 € et un panier repas
de 6 € sur la base de 21 € par jeune et par jour soit une recette pour la collectivité d’un
montant de 6 615 €.
La mise en œuvre de ces chantiers appelle la signature d’une convention entre la SEGAPAL
Grand Parc Miribel Jonage et la ville d’Oullins annexée à la présente délibération. 

Considérant l'intérêt qu'offrent les chantiers pour les jeunes oullinois ;

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

APPROUVE la convention de partenariat annexée à la présente délibération.

AUTORISE Madame le Maire à signer la convention avec la SEGAPAL Grand parc Miribel
Jonage.  

PRÉCISE que les recettes sont inscrites au BP 2019 à la ligne 74 422 7478.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix neuf, le vingt huit mars
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20190328_22 du 28 mars 2019
Direction des Affaires Scolaires

L'an deux mille dix neuf, le vingt huit mars, à 19 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment  convoqué le  22  mars  2019,  conformément  aux  articles
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Raphael PERRICHON.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 30
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 5
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis
PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER -
Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Danielle KESSLER - Hubert
BLAIN -  Bruno  GENTILINI  -  Françoise  POCHON -  Philippe  SOUCHON -  François-Noël
BUFFET - Philippe LOCATELLI - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Bertrand SEGRETAIN -
Frédéric HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD -
Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Alain GODARD - Damien BERTAUD - François
PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Adrienne DEGRANGE pouvoir à Christine CHALAND
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Danielle KESSLER
Chantal TURCANO-DUROUSSET pouvoir à David GUILLEMAN
Blandine BOUNIOL pouvoir à Sandrine HALLONET-VAISMAN
Clément DELORME pouvoir à Paul SACHOT

Objet : Conventions pour l'établissement du forfait communal pour les élèves
Oullinois  inscrits  dans les écoles maternelles et  élémentaires privées Notre
Dame du Bon Conseil et Fleury Marceau (Années scolaires 2018-2019 / 2019-
2020 / 2020-2021)

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu l’art L 442-5 du Code de l’Education ; 

Vu la délibération n° 20151217_20 du 17 décembre 2015 relative aux conventions pour
l’établissement  du forfait  communal  pour  les  élèves  Oullinois  inscrits  dans  les  écoles
maternelles et élémentaires privées Notre Dame du Bon Conseil  et Fleury Marceau –
2015-2018 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 20/03/2019

65/628



Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Conformément au principe de parité entre l’enseignement privé et l’enseignement public,
codifié  à  l’article  L  442-5  du  code  de  l’Education,  la  Ville  d’Oullins  contribue  au
financement des Organismes de Gestion des Ecoles Catholiques (OGEC). La Ville d’Oullins
participe ainsi à la prise en charges des dépenses de fonctionnement dans les mêmes
conditions que pour les écoles de l’enseignement public.

Cette  dépense est  obligatoire  pour  les  classes  d’élémentaire  et  ne  concerne que les
enfants domiciliés sur le territoire d’Oullins. Le coût annuel d’un élève d’école élémentaire
est alors fixé par convention pluriannuelle entre les OGEC de l’école Fleury Marceau, de
l’école Notre Dame du Bon Conseil et la Ville d’Oullins.

La loi « école de la confiance » en cour d’examen à l’Assemblée Nationale est susceptible
de modifier les conditions de financement des écoles privées par les communes. Dans
l’attente  de  la  finalisation  de  ce  texte,  la  proposition  soumise  au  Conseil  municipal
consiste à :
- maintenir pour les niveaux maternelle et élémentaire les montants existants, soit :
835,00 € par enfant d’élémentaire, 
175,00 € par enfant de maternelle. 

- garantir ce forfait pour l’ensemble de la période de la convention, c’est-à-dire pour les
trois années scolaires 2018/2019, 2019/2020 et 2020/2021, et de prévoir une clause de
révision dès que les textes d’application de la loi « école de la confiance » auront été
publiés. Une rencontre permettra de partager l’effet de la nouvelle réglementation sur le
montant de la participation communale.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
François PERROT - Bertrand MANTELET
Abstention(s) :
Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON

APPROUVE le maintien des forfaits pour les enfants Oullinois scolarisés en maternelle et
en élémentaire dans les écoles Fleury Marceau et Notre Dame du Bon Conseil, pour les
années scolaires 2018-2019, 2019-2020 et 2020-2021 :

- 835,00 € par enfant d’élémentaire
- 175,00 € par enfant de maternelle

AUTORISE Madame  le  Maire  à  signer  avec  chaque  Office  de  Gestion  des  Ecoles
Catholiques les conventions fixant le forfait communal pour la période 2019-2021.

PRÉCISE qu’une clause de révision est prévue dès que les textes d’application de la loi
« école de la confiance » auront été publiés.

PRÉCISE que la dépense est inscrite à chaque exercice budgétaire au compte 6574
fonction 213. 

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.
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Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix neuf, le vingt huit mars
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20190328_23 du 28 mars 2019
Direction des Affaires Scolaires

L'an deux mille dix neuf, le vingt huit mars, à 19 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment  convoqué le  22  mars  2019,  conformément  aux  articles
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Raphael PERRICHON.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 30
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 5
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis
PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER -
Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Danielle KESSLER - Hubert
BLAIN -  Bruno  GENTILINI  -  Françoise  POCHON -  Philippe  SOUCHON -  François-Noël
BUFFET - Philippe LOCATELLI - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Bertrand SEGRETAIN -
Frédéric HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD -
Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Alain GODARD - Damien BERTAUD - François
PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Adrienne DEGRANGE pouvoir à Christine CHALAND
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Danielle KESSLER
Chantal TURCANO-DUROUSSET pouvoir à David GUILLEMAN
Blandine BOUNIOL pouvoir à Sandrine HALLONET-VAISMAN
Clément DELORME pouvoir à Paul SACHOT

Objet :  Conventions de participation aux frais  scolaires avec les communes
voisines (année scolaire 2018/2019)

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu le Code de l’Education et notamment l’article L 212-8 ; 

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 20/03/2019

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Chaque  année,  les  communes  de  l’Ouest  Lyonnais  définissent  le  montant  de  la
participation à retenir en remboursement des frais scolaires engagés par élève.
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Pour l’année 2018/2019, cette participation a été fixée par ces communes à :

                        528 € par enfants accueillis en maternelle,
                        264 € par enfants accueillis en élémentaire.

Soit une augmentation de 2 % par rapport aux montants de la participation de l’année
scolaire 2017/2018.

Je vous demande :

- d’approuver les tarifs de participation définis ci-dessus,
- d’autoriser Madame le Maire à signer les conventions de participation aux frais scolaires
avec les communes suivantes :

- BRIGNAIS
- CHAPONOST
- FRANCHEVILLE
- IRIGNY
- LA MULATIÈRE
- PIERRE-BÉNITE
- SAINTE-FOY-LÈS-LYON
- SAINT-GENIS-LAVAL

- d’autoriser Madame le Maire à procéder aux opérations comptables correspondantes
prévues au budget primitif 2019.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
Abstention(s) :
Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - François PERROT

APPROUVE le montant des contributions telles que définies ci-dessus.

APPROUVE les conventions annexées.

AUTORISE Madame le Maire à signer les conventions ci-jointes à intervenir entre la Ville
d’Oullins et les communes désignées ci-dessus.

PRÉCISE que la recette et la dépense correspondantes sont inscrites au budget primitif
2019 (compte 74748 fonction 213 pour la recette, et compte 6558 fonction 213 pour la
dépense).

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix neuf, le vingt huit mars
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20190328_24 du 28 mars 2019
Pôle Education Jeunesse

L'an deux mille dix neuf, le vingt huit mars, à 19 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment  convoqué le  22  mars  2019,  conformément  aux  articles
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Raphael PERRICHON.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 28
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 7
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis
PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER -
Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Danielle KESSLER - Hubert
BLAIN  -  Bruno  GENTILINI  -  Françoise  POCHON  -  Philippe  SOUCHON  -  Philippe
LOCATELLI  -  Sandrine  HALLONET-VAISMAN -  Frédéric  HYVERNAT  -  Emilie  CORTIER
(FAILLANT) - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON -
Alain GODARD - Damien BERTAUD - François PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Adrienne DEGRANGE pouvoir à Christine CHALAND
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Danielle KESSLER
Chantal TURCANO-DUROUSSET pouvoir à David GUILLEMAN
François-Noël BUFFET pouvoir à Christian AMBARD
Blandine BOUNIOL pouvoir à Sandrine HALLONET-VAISMAN
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à Marianne CARIOU
Clément DELORME pouvoir à Paul SACHOT

Objet :  Actualisation du règlement intérieur des accueils  périscolaires de la
Ville d'Oullins et des tarifs de restauration

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu la délibération 20170629_27 du 29 juin 2017 relative à la modification du règlement
intérieur des temps périscolaires de la Ville d’Oullins ;

Vu  la  délibération  20180329_18  du  29  mars  2018  relative  à  la  tarification  de  la
restauration scolaire à compter de la rentrée 2018-2019 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 20/03/2019
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Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

La préparation de la rentrée scolaire 2019-2020 offre l’occasion d’actualiser le règlement
intérieur des accueils  périscolaires et ses tarifs. Les points suivants font l’objet d’une
évolution. 

 Tarifs de restauration scolaire

Comme  chaque  année,  les  tarifs  de  restauration  évoluent  sur  la  base  de  l’inflation
(1,5%). Ainsi pour 2019-2020, la grille de tarifs de restaurations est proposée comme
suit : 
Tarifs inchangés pour les tranches 1 et 2
+ 5 centimes par repas pour les tranches 3 et 4
+ 10 centimes par repas pour les tranches 5 et 6 

Tranches tarifaires
(Quotient familial CAF) 

Prix du repas Tarifs majorés 
+ 50 % 

0 – 550 2,10 € 3,15 €

551 – 750 2,85 € 4,30 €

751 – 900 3,65 € 5,45 €

901 – 1150 4,25 € 6,35 €

1151 – 1300 4,90 € 7,35 €

1301 et + 5,40 € 8,10 €

Enfants bénéficiant du busing 2,10 € 3,15 €

Enfants  pris  en  charge  dans  un
foyer d’accueil de la Commune ou
placés en famille d’accueil 

2,10 € 3,15 €

Enfants  non  domiciliés  sur  la
commune  d’Oullins  (hors  enfants
accueillis  en  ULIS  ou  en  ITEP
bénéficiant du tarif oullinois)

5,40 € 8,10 €

Familles  ne  déposant  pas
l’ensemble des pièces demandées

5,40 € 8,10 €

Paniers repas 1,30 € 1,95 €

Adultes assurant l’encadrement des
enfants Avantages en nature sur la base fixée par l’URSSAF

Adultes  n’assurant  pas
l’encadrement des enfants 

4,90 € 7,35 €

Stagiaires  assurant  ou  non
l’encadrement des enfants 

Gratuité 

  Organisation et modalités d’inscriptions au temps périscolaires

Les modifications suivantes sont apportées au règlement intérieur : 

- Article 2 : Précision que les familles qui déposent leur dossier ayant passé la date limite
communiquée chaque année, ne peuvent accéder aux services périscolaires dans les 15
jours qui suivent la date de dépôt. 
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- Article 5 : Introduction d’un article précisant les modalités d’accès des enfants porteurs
de handicaps aux temps périscolaires.

-  Article  6 :   Les  pratiques  consistant  à  réserver  régulièrement  une  place  sans  que
l’enfant  ne fréquente  l’accueil  pourront  conduire  à  l’exclusion de l’enfant  de  garderie
concernée.

- Articles 8 et 14 : Pour des raisons de sécurité et de bon fonctionnement du service, il
est possible de récupérer l’enfant à 16h30 ou à 17h00. Entre 16h30 et 17h00 il n’est pas
possible de récupérer l’enfant.

-  Article  13 :  Il  est  précisé  que les  familles  qui  n’ont  pas  acquitté  leurs  factures  de
crèches ne peuvent avoir accès aux services périscolaires et extrascolaires. 

- Article 18 : Ajout des 8 vaccins obligatoires pour les enfants nés après le 1er janvier
2018.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
Abstention(s) :
Alain GODARD - Damien BERTAUD

ABROGE les délibérations 20170629_27 du 29 juin 2017 et 20180329_18 du 29 mars
2018 à compter de la rentrée scolaire 2019-2020. 

APPROUVE les modifications des tarifs et du règlement intérieur applicables à compter
de la rentrée scolaire 2019-2020. 

PRÉCISE que les recettes sont inscrites au budget à la ligne 70 251 7067.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix neuf, le vingt huit mars
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).

72/628



RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20190328_25 du 28 mars 2019
Direction de l'Animation et de la Jeunesse

L'an deux mille dix neuf, le vingt huit mars, à 19 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment  convoqué le  22  mars  2019,  conformément  aux  articles
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Raphael PERRICHON.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 30
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 5
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis
PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER -
Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Danielle KESSLER - Hubert
BLAIN -  Bruno  GENTILINI  -  Françoise  POCHON -  Philippe  SOUCHON -  François-Noël
BUFFET - Philippe LOCATELLI - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Bertrand SEGRETAIN -
Frédéric HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD -
Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Alain GODARD - Damien BERTAUD - François
PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Adrienne DEGRANGE pouvoir à Christine CHALAND
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Danielle KESSLER
Chantal TURCANO-DUROUSSET pouvoir à David GUILLEMAN
Blandine BOUNIOL pouvoir à Sandrine HALLONET-VAISMAN
Clément DELORME pouvoir à Paul SACHOT

Objet :  Création  d'un  accueil  de  loisirs  les  mercredis  et  modification  de
l'accueil  de  loisirs  des  vacances  à  compter  de  septembre  2019  :  projet
pédagogique, règlement intérieur et tarification

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu le  Code de  l’Action Sociale  et  des  Familles  et  notamment les  articles  L  227-1 et
suivants ;

Vu le Code de la Santé Publique et notamment l'article L.1111-4 ;

Vu la délibération 20160526_12 du 26 mai  2016 relative à la création des mercredis
d'Oullins : projet éducatif, règlement intérieur et tarification ; 

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 20/03/2019
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Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Au cours de l’été 2018, le Gouvernement et la Caisse Nationale des Allocations Familiales
(CNAF) ont présenté le Plan mercredi et la place qu’occupent les accueils de loisirs au
sein de la Convention d’Objectifs et de Gestion 2018-2022 de la CNAF.

Dans  ce  contexte,  la  Ville,  l’ACSO,  les  services  de  la  CAF  et  les  services  de  l’État
travaillent depuis l’été à adapter l’offre d’accueil de loisirs le mercredi aux besoins de la
population. Ainsi, dès la rentrée 2018, la Ville, en sa qualité de coordinatrice du Contrat
Enfance Jeunesse a augmenté la capacité d’accueil de loisirs de l’ACSO de 32 places et a
obtenu leur éligibilité au Plan Mercredi. 

Ce plan offre par ailleurs aux collectivités des facilités pour développer une offre d’accueil
de loisirs le mercredi. 

Le suivi opéré avec la CAF fait justement apparaître un besoin subsistant exprimé par les
familles  en  matière  de  garde  le  mercredi,  auquel  l’offre  municipale  des  « Mercredis
d’Oullins » ne répond pas pour des raisons d’amplitude horaire.
  
Ainsi,  soucieuse  d’apporter  une  réponse  adaptée  et  en  étroite  relation  avec  ses
partenaires  locaux  et  institutionnels,  la  Ville  d’Oullins  a  décidé  d’améliorer  et  de
développer son offre de loisirs les mercredis et pendant les vacances scolaires.

– Création d’une nouvelle offre d’accueil de loisirs les mercredis

A compter de la rentrée 2019, la Ville va mettre en place un nouvel accueil de loisirs de
62 places. Il sera ouvert aux enfants de 3 à 11 ans, sur une amplitude horaire de 8h à
18h. Avec les 32 places accordées l’année dernière à l’ACSO et pérennisées cette année,
la Ville augmente son offre d’accueil de loisirs à destination des familles oullinoises de 94
places. La création de cette nouvelle offre remplace l’accueil de loisirs des « Mercredi
d’Oullins » préexistant.
 
Ces activités s'inscrivent dans le cadre des accueils de loisirs sans hébergement régis par
le Code de l'Action Sociale et des Familles (taux d'encadrement, qualification, respect des
normes d'hygiène, de sécurité). 

Les  salles  périscolaires,  gymnases,  cours,  et  salles  d’évolution  de  l’école  Jules  Ferry
permettront d’accueillir les enfants dans des conditions appropriées et de développer une
offre d’activités diversifiées, respectant leur rythme et besoins physiologiques. Ainsi les
enfants pourront découvrir des activités artistiques, culturelles, manuelles, sportives…   
 
L'inscription repose sur un tarif modulé selon les revenus des parents (quotient familial
défini  par  la  CAF). Par  ailleurs,  l’offre  de  loisirs  propose  un  service  de  restauration
mobilisant le restaurant scolaire de l’école. Les horaires proposés sont 8h – 18h afin de
correspondre aux besoins des familles. 

– Extension des horaires de l’offre d’accueil de loisir des vacances

L’amplitude horaire de l’offre de l’accueil de loisirs des vacances est étendue à compter
des vacances de Toussaint 2019. Les enfants de 6 à 14 ans pourront désormais être
accueillis de 8h à 18h au lieu de 9h à 17h, de manière à proposer une réponse plus
adaptée aux besoins de garde des familles. 
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La capacité de l’offre de la Ville demeure à 36 enfants par jour, et vient compléter l’offre
de l’ACSO qui est augmentée de 32 places, ce qui porte à 116 l’offre d’accueil de loisirs
des vacances. 

Les enfants seront désormais accueillis à l’école Jules Ferry en lieu et place des gymnases
municipaux, de manière à renforcer la qualité du contenu, des activités et le confort des
enfants et des familles. 
Le repas est tiré du sac, comme c’est le cas actuellement. 

La grille tarifaire des vacances est mise en cohérence avec la grille tarifaire du mercredi. 

– Tarifs :

Pour le mercredi, le tarif  de restauration est le  même que le tarif  des restaurants
scolaires de la  Commune et en  connaît la même évolution.  Trois  tarifs  sont  prévus,
correspondant aux trois modalités d’inscription :
- Demi-journée (8h – 12h ou 13h30 - 18h)
- Demi-journée avec repas (8h – 13h30 ou 12h - 18h)
- Journée complète avec repas (8h – 18h)

Pour les enfants pour lesquels un projet d’accueil individualisé (PAI) est établi, le tarif du
repas  est  remplacé  pour  l’ensemble  des  tranches  par  le  tarif  habituel  fixé  pour  les
« paniers repas », c’est à dire, 1,30 €.

Tranches
tarifaires
(Quotient CAF)

0-550 551-750 751-900 901-1150 1151-1300 1301 et
+ 

Hors
commune
scolarisés
à Oullins 

Demi journée 
(matin ou 
après- midi) 

4 € 5 € 6 € 7 € 8 € 9 € 10 €

Demi-journée 
avec repas 
(matin ou 
après-midi) 

6 € 8 € 10 € 12 € 14 € 16 € 18 €

Journée ( repas
compris)

9 € 12 € 15 € 18 € 21 € 24 € 27 €

Pour les vacances, le tarif est le suivant :

Tranches
tarifaires
(Quotient CAF)

0-550 551-750 751-900 901-1150 1151-1300 1301 et
+ 

Hors
commune
scolarisés
à Oullins 

Demi-journée 
(matin ou 
après- midi) 

4 € 5 € 6 € 7 € 8 € 9 € 10 €

Journée  (repas
tiré du sac)

8 € 10 € 12 € 14 € 16 € 18 € 20 €

Le  règlement  intérieur,  le  projet  éducatif  et  pédagogique  annexés  à  la  présente
délibération détaillent l'organisation des accueils de loisirs des vacances et du mercredi. 

Considérant  l’intérêt  de  l’offre  d’accueil  de  loisirs  pour  favoriser  l’équilibre  entre  vie
familiale et professionnel ; 
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Considérant l’intérêt éducatif des accueils collectifs pour le développement des enfants ; 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
Abstention(s) :
Alain GODARD - Damien BERTAUD - François PERROT

APPROUVE le projet éducatif et pédagogique ainsi que le règlement intérieur de l’accueil
de loisir du mercredi.

APPROUVE le projet éducatif et pédagogique ainsi que le règlement intérieur de l’accueil
de loisir des vacances.

APPROUVE la grille tarifaire des accueils de loisirs du mercredi et des vacances.

PRÉCISE que le recettes sont inscrites au BP au chapitre 70.

ABROGE la délibération 20160526_12 du 26 mai 2016 à compter de septembre 2019.

DONNE tous pouvoirs au Maire de poursuivre l’exécution de la présente délibération.

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix neuf, le vingt huit mars
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20190328_26 du 28 mars 2019
Pôle Education Jeunesse

L'an deux mille dix neuf, le vingt huit mars, à 19 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment  convoqué le  22  mars  2019,  conformément  aux  articles
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Raphael PERRICHON.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 30
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 5
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis
PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER -
Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Danielle KESSLER - Hubert
BLAIN -  Bruno  GENTILINI  -  Françoise  POCHON -  Philippe  SOUCHON -  François-Noël
BUFFET - Philippe LOCATELLI - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Bertrand SEGRETAIN -
Frédéric HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD -
Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Alain GODARD - Damien BERTAUD - François
PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Adrienne DEGRANGE pouvoir à Christine CHALAND
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Danielle KESSLER
Chantal TURCANO-DUROUSSET pouvoir à David GUILLEMAN
Blandine BOUNIOL pouvoir à Sandrine HALLONET-VAISMAN
Clément DELORME pouvoir à Paul SACHOT

Objet : Projet éducatif de territoire (PEDT) Labellisé Plan mercredi

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu le Code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.227-4 et R.227-1 ;

Vu les articles L551-1 et 551-13 du Code de l’Education ;

Vu les  articles  R227-23 à 25 des accueils  de loisirs  périscolaires  de la collectivité/de
l’EPCI ;

Vu le  décret  n°  2018-647 du 23 juillet  2018 modifiant  des  définitions  et  des  règles
applicables aux accueils de loisirs ;

Vu la Convention d’objectifs et de gestion de la Caisse Nationale d’Allocations Familiales
2018-2022 ;
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Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 20/03/2019

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

A la rentrée 2018, 87 % des communes organisent désormais la semaine scolaire sur
quatre journées. Pour accompagner ce retour à quatre jours, le Ministère de l’Education
Nationale  et  la  Caisse  Nationale  d’Allocations  Familiales  ont  présenté  en  fin  d’année
scolaire 2017-2018, un « Plan mercredi ». 

Le « Plan mercredi » vise à soutenir le développement d’une offre éducative de qualité le
mercredi, en labellisant les accueils de loisirs périscolaires répondant à la charte qualité
fixée par le Ministère. L’accent est ainsi porté sur l’accessibilité de tous les enfants et
l’inclusion des enfants handicapés, l’ancrage du projet dans le territoire, la qualité des
activités, et sur la continuité éducative entre enseignements scolaires et contenu des
activités périscolaires. 

Un soutien financier exceptionnel est apporté par les Caisses d’Allocations Familiales aux
collectivités pour soutenir le développement de cette offre. Ainsi, la prestation de service
ordinaire est doublée. Les taux d’encadrement des enfants sont par ailleurs assouplis. 

Pour pouvoir être éligibles à ce soutien et à ces aménagements, les accueils de loisirs
doivent être labellisés « Plan mercredi » dans le cadre d’une convention conclue entre la
CAF, la Direction Académique des Services de l’Education Nationale (DASEN), la Direction
Départementale de la Cohésion Sociale, la Ville et tout acteur mobilisé dans leur mise en
œuvre. Un « Groupe d’Appui Départemental » réunissant ces acteurs instruit et valide les
propositions des communes. 

A Oullins, la Ville a mis en place de manière provisoire, au cours de l’année 2017-2018,
un accueil de loisirs le mercredi matin pour les enfants de 3 à 11 ans. En vue de la
rentrée 2018-2019, la Ville a supprimé cet accueil, mais augmenté la capacité de l’accueil
de loisirs de l’ACSO de 8 places pour les 3-5 ans et de 24 places pour les 6-11 ans,
portant ainsi la capacité d’accueil totale du centre social  à 56 places (3-5 ans) et 84
places (6-11 ans). L’accueil est proposé de 7h30 à 18h00 avec restauration collective, sur
le site du Centre Social Moreaud et à l’accueil de loisirs situé 273 Grande rue. 

L’inscription de l’accueil de loisirs de l’ACSO dans le PEDT labellisé « Plan mercredi » offre
à l’ACSO la possibilité d’un cofinancement estimé à 4 700 € et la possibilité de bénéficier
de taux d’encadrement plus favorables. 

En décembre 2018, le « Groupe d’Appui Départemental » a validé l’éligibilité de l’offre de
loisirs de l’ACSO au plan mercredi. L’offre municipale développée par la Ville sera soumise
à l’examen du « Groupe d’Appui Départemental » d’avril 2019. 

Considérant que les accueils de loisirs constituent un vecteur privilégié pour faciliter la
conciliation de la vie familiale, professionnelle et sociale des familles, et un cadre éducatif
de qualité complémentaire au temps scolaire, la Ville souhaite inscrire les accueils de son
territoire  dans  le  cadre  d’un  PEDT  labellisé  « Plan  mercredi »  pour  accompagner  le
développement et l’épanouissement des enfants. 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
Abstention(s) :
Alain GODARD - Damien BERTAUD
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APPROUVE le Projet Educatif de Territoire labellisé « Plan mercredi ».

APPROUVE la convention « Charte qualité Plan mercredi ».

APPROUVE la convention relative au PEDT.

AUTORISE Madame le  Maire  à  signer  la  convention  relative  au PEDT avec la  CAF,
DASEN et DDCS.

AUTORISE Madame le Maire à signer la convention relative à la charte qualité avec la
CAF, DASEN, DDCS et ACSO.

AUTORISE Madame  le  Maire  à  signer  la  convention  d'objectifs  et  de  financement
relative  à  la  prestation  de  service  accueil  de  loisirs  périscolaire  pour  la  période  
2019-2022. 

PRÉCISE que les cofinancements de la CAF concernant la PSO bonifiée sont perçus
directement par l’ACSO.

PRÉCISE que les recettes concernant la Ville sont inscrites à la ligne 7478. 

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix neuf, le vingt huit mars
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D19_031

Objet :  Contrat  de  location  de  la  salle  du Pôle  Social  du  Golf  à  la  société
Confiance Immobilier pour le jeudi 14 mars 2019 de 18h à 23h.

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu la délibération du Conseil municipal  n°20161221_8 en date du 21 décembre 2016
relative au règlement intérieur des salles municipales ;

Vu  la  délibération  du  Conseil  municipal  n°20171023_4  en  date  du  23  octobre  2017
donnant délégation au Maire ;

Vu la délibération du Conseil municipal  n°20181220_3 en date du 20 décembre 2018
relative aux tarifs communaux 2019 ; 

DECIDE :

Article 1 :

Il est conclu entre la commune d'Oullins et la société Confiance Immobilier un contrat de
location de la salle du Pôle Social du Golf pour le jeudi 14 mars 2019 de 18h à 23h.
L'occupation des biens est consentie à titre payant soit 100 euros (cent euros). Le contrat
est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente
décision.

Fait à Oullins, le 07/03/2019

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter
de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut également être saisi d'un
recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans
les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes
administratifs n°        le         /         /          :

Clotilde POUZERGUE
Le Maire,
Conseillère métropolitaine
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D19_032

Objet : Contrat de location de la salle Colovray à la société Galyo pour le mardi
26 mars 2019 de 17h30 à 20h30.

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu la délibération du Conseil municipal  n°20161221_8 en date du 21 décembre 2016
relative au règlement intérieur des salles municipales ;

Vu  la  délibération  du  Conseil  municipal  n°20171023_4  en  date  du  23  octobre  2017
donnant délégation au Maire;

Vu la délibération du Conseil municipal  n°20181220_3 en date du 20 décembre 2018
relative aux tarifs communaux 2019 ;

DECIDE :

Article 1 :

Il est conclu entre la commune d'Oullins et la société Galyo un contrat de location de la
salle Colovray pour le mardi 26 mars 2019 de 17h30 à 20h30. L'occupation des biens est
consentie à titre payant soit 150 euros (cent cinquante euros).
Le contrat est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente
décision.

Fait à Oullins, le 07/03/2019

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter
de sa réception. L'auteur de la décision peut également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence
de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes
administratifs n°        le         /         /          

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D19_033

Objet :  Contrat  de location de la  salle  n°2  de  la  Maison des  Sociétés  à  la
société Régie Bagnères et Lépine pour le mercredi 27 mars 2019 de 18h à 20h.

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu la délibération du Conseil municipal  n°20161221_8 en date du 21 décembre 2016
relative au règlement intérieur des salles municipales ;

Vu  la  délibération  du  Conseil  municipal  n°20171023_4  en  date  du  23  octobre  2017
donnant délégation au Maire ;

Vu la délibération du Conseil municipal  n°20181220_3 en date du 20 décembre 2018
relative aux tarifs communaux 2019 ; 

DECIDE :

Article 1 :

Il  est  conclu  entre  la  commune d'Oullins  et  la  société  Régie  Bagnères  et  Lépine  un
contrat de location de la salle n°2 de la Maison des Sociétés pour le mercredi 27 mars
2019 de 18h à 20h. L'occupation des biens est consentie à titre payant soit 50 euros
(cinquante euros). Le contrat est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente
décision.

Fait à Oullins, le 07/03/2019

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter
de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut également être saisi d'un
recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans
les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes
administratifs n°        le         /         /          

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D19_034

Objet :  Contrat  de location de la  salle  n°1  de  la  Maison des  Sociétés  à  la
société La Régionale Immobilière pour le vendredi 29 mars 2019 de 18h à 20h.

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu la délibération du Conseil municipal  n°20161221_8 en date du 21 décembre 2016
relative au règlement intérieur des salles municipales ;

Vu  la  délibération  du  Conseil  municipal  n°20171023_4  en  date  du  23  octobre  2017
donnant délégation au Maire ;

Vu la délibération du Conseil municipal  n°20181220_3 en date du 20 décembre 2018
relative aux tarifs communaux 2019 ;

DECIDE :

Article 1 :

Il est conclu entre la commune d'Oullins et la société La Régionale Immobilière un contrat
de location de la salle n°1 de la Maison des Sociétés pour le vendredi 29 mars 2019 de
18h à 20h. L'occupation des biens est consentie à titre payant soit 50 euros (cinquante
euros). Le contrat est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente
décision.

Fait à Oullins, le 07/03/2019
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter
de sa réception. L'auteur de la décision peut également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence
de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes
administratifs n°        le         /         /         

Clotilde POUZERGUE
Le Maire
Conseillère métropolitaine
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D19_035

Objet :  Délivrance de titres de concession - Masse L caveau Augival n°38 -
Famille VESSELLA

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18,
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la  délibération n° 20171023_4 du Conseil  municipal  en date du 23 octobre 2017
donnant délégation au Maire ;

Vu l'arrêté  n° DAJ18_545 du 10 juillet  2018 donnant délégations de fonctions et de
signature à Monsieur Louis PROTON, 4ème Adjoint au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

La concession située Masse L caveau Augival n°38 est délivrée à Madame APOLLO née
VESSELLA Pierina, Madame APOLLO née VESSELLA Anna, Monsieur VESSELLA Nicolas,
Madame JUVENETON née VESSELLA Emmanuelle et Monsieur DI NALLO Bernard pour
une durée de 15 ans afin d'y fonder une sépulture de nature familiale.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente
décision.

Fait à Oullins, le 5 mars 2019

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON

La présente décision  peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter
de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut également être saisi d'un
recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans
les deux mois suivants la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes
administratifs n°         le         /         /         

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D19_036

Objet : Convention de prêt de l'exposition « Prendre soin de soi et prévenir les
risques du cancer »

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18,
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la  délibération n° 20171023_4 du Conseil  municipal  en date du 23 octobre 2017
donnant délégation au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

La Ville d’Oullins accueille une exposition interactive «  Prendre soin de soi et prévenir les
risques  du  cancer »  du  lundi  18  mars  au  vendredi  22  mars.  Cette  exposition  est
composée de 8 cadres en aluminium (992x1240 mm), 16 habillages/panneaux informatifs
(985 x 1233 mm) et 4 écrans tactiles (ACER 27’’), pour un montant de 15 000 €. Elle
aura lieu dans le cadre d’un partenariat avec le comité du Rhône de la ligue contre le
cancer et sera visible dans les locaux de la Mairie, place Roger Salengro. 

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente
décision.

Fait à Oullins, le 12 mars 2019

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter
de sa réception. L'auteur de la décision peut également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence
de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes
administratifs n°         le         /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D19_037

Objet : Délivrance de Titres de concession - Bloc S n° 5 - Famille ORSINI

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18,
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la  délibération n° 20171023_4 du Conseil  municipal  en date du 23 octobre 2017
donnant délégation au Maire ;

Vu l'arrêté  n° DAJ18_545 du 10 juillet  2018 donnant délégations de fonctions et de
signature à Monsieur Louis PROTON, 4ème Adjoint au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

La case au columbarium située Bloc S n° 5 est délivrée à Madame GABRIELE née ORSINI
Andréa, Monsieur ORSINI Pierre et Madame ORSINI Manuella pour une durée de 15 ans
afin d'y fonder une sépulture de nature familiale.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente
décision.

Fait à Oullins, le 13 mars 2019

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON

La présente décision Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de
Lyon par le biais d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut également être
saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être
introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes
administratifs n°         le         /         /         

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D19_038

Objet : Délivrance de titres de concession - Bloc I n°14 - Famille LAPIERRE

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18,
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la  délibération n° 20171023_4 du Conseil  municipal  en date du 23 octobre 2017
donnant délégation au Maire ;

Vu l'arrêté  n° DAJ18_545 du 10 juillet  2018 donnant délégations de fonctions et de
signature à Monsieur Louis PROTON, 4ème Adjoint au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

La  case  au  columbarium  située  Bloc  I  n°14  est  délivrée  à  Madame  LAPIERRE  née
SIMONET Françoise pour une durée de 15 ans afin d'y fonder une sépulture de nature
nominative  pour Monsieur  LAPIERRE  Serge  et  Madame  LAPIERRE  née  SIMONET
Françoise.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente
décision.

Fait à Oullins, le 19 mars 2019

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON

La présente décision  peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter
de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut également être saisi d'un
recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans
les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes
administratifs n°         le         /         /         

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D19_039

Objet :  Contrat  de location de la  salle  n°2  de  la  Maison des  Sociétés  à  la
société Immothentic pour le mardi 02 avril 2019 de 18h à 21h.

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu la délibération du Conseil municipal  n°20161221_8 en date du 21 décembre 2016
relative au règlement intérieur des salles municipales ;

Vu  la  délibération  du  Conseil  municipal  n°20171023_4  en  date  du  23  octobre  2017
donnant délégation au Maire ;

Vu la délibération du Conseil municipal  n°20181220_3 en date du 20 décembre 2018
relative aux tarifs communaux 2019 ; 

DECIDE :

Article 1 :

Il est conclu entre la commune d'Oullins et la société Immothentic un contrat de location
de la salle n°2 de la Maison des Sociétés pour le mardi 02 avril 2019 de 18h à 21h.
L'occupation des biens est consentie à titre payant soit 50 euros (cinquante euros). Le
contrat est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente
décision.

Fait à Oullins, le 20/03/2019

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter
de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut également être saisi d'un
recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans
les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes
administratifs n°        le         /         /          

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D19_040

Objet :  Contrat  de  location  de  la  salle  Colovray  à  la  société  La  Régionale
Immobilière pour le lundi 01 avril 2019 de 17h à 22h.

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu la délibération du Conseil municipal  n°20161221_8 en date du 21 décembre 2016
relative au règlement intérieur des salles municipales ;

Vu  la  délibération  du  Conseil  municipal  n°20171023_4  en  date  du  23  octobre  2017
donnant délégation au Maire ;

Vu la délibération du Conseil municipal  n°20181220_3 en date du 20 décembre 2018
relative aux tarifs communaux 2019 ;

DECIDE :

Article 1 :

Il est conclu entre la commune d'Oullins et la société La Régionale Immobilière un contrat
de location de la salle Colovray pour le lundi 01 avril 2019 de 17h à 22h. L'occupation des
biens est consentie à titre payant soit 150 euros (cent cinquante euros).
Le contrat est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente
décision.

Fait à Oullins, le 20/03/2019

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter
de sa réception. L'auteur de la décision peut également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence
de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes
administratifs n°        le         /         /          

Clotilde POUZERGUE
Maire
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D19_041

Objet :  Contrat de location de la salle Colovray à la société Foncia Limouzi
Lyon pour le mercredi 03 avril 2019 de 18h à 20h.

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu la délibération du Conseil municipal  n°20161221_8 en date du 21 décembre 2016
relative au règlement intérieur des salles municipales ;

Vu  la  délibération  du  Conseil  municipal  n°20171023_4  en  date  du  23  octobre  2017
donnant délégation au Maire ;

Vu la délibération du Conseil municipal  n°20181220_3 en date du 20 décembre 2018
relative aux tarifs communaux 2019 ;

DECIDE :

Article 1 :

Il est conclu entre la commune d'Oullins et la société Foncia Limouzi Lyon un contrat de
location de la salle Colovray pour le mercredi 03 avril 2019 de 18h à 20h. L'occupation
des biens est consentie à titre payant soit 150 euros (cent cinquante euros).
Le contrat est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente
décision.

Fait à Oullins, le 20/03/2019

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter
de sa réception. L'auteur de la décision peut également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence
de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D19_042

Objet : Contrat de location de la salle des fêtes à La Mutuelle Générale pour le
16 avril 2019 de 14h à 19h.

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu la délibération du Conseil municipal  n°20161221_8 en date du 21 décembre 2016
relative au règlement intérieur des salles municipales ;

Vu la délibération du Conseil municipal n° 20171023_4  en date du 23 octobre 2017
donnant délégation au Maire ;

Vu la délibération du Conseil municipal  n°20181220_3 en date du 20 décembre 2018
relative aux tarifs communaux 2019 ;

DECIDE :

Article 1 :

Il est conclu entre la commune d'Oullins et La Mutuelle Générale un contrat de location
de la salle des fêtes pour le mardi 16 avril 2019 de 14h à 19h. L'occupation des biens est
consentie à titre payant soit 250 euros (deux cent cinquante euros).
Le contrat est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente
décision.

Fait à Oullins, le 20/03/2019

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter
de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut également être saisi d'un
recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans
les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D19_043

Objet :  Contrat  de location de la  salle  n°2  de  la  Maison des  Sociétés  à  la
société Confiance Immobilier pour le jeudi 18 avril 2019 de 18h à 20h.

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu la délibération du Conseil municipal  n°20161221_8 en date du 21 décembre 2016
relative au règlement intérieur des salles municipales ;

Vu  la  délibération  du  Conseil  municipal  n°20171023_4  en  date  du  23  octobre  2017
donnant délégation au Maire ;

Vu la délibération du Conseil municipal  n°20181220_3 en date du 20 décembre 2018
relative aux tarifs communaux 2019 ; 

DECIDE :

Article 1 :

Il est conclu entre la commune d'Oullins et la société Confiance Immobilier un contrat de
location de la salle n°2 de la Maison des Sociétés pour le jeudi 18 avril 2019 de 18h à
20h. L'occupation des biens est consentie à titre payant soit 50 euros (cinquante euros).
Le contrat est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente
décision.

Fait à Oullins, le 20/03/2019

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter
de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut également être saisi d'un
recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans
les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D19_044

Objet : Contrat de location de la salle du Caveau à la société Favre De Fos pour
le mardi 23 avril 2019 de 17h à 21h.

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu la délibération du Conseil municipal  n°20161221_8 en date du 21 décembre 2016
relative au règlement intérieur des salles municipales ;

Vu  la  délibération  du  Conseil  Municipal  n°20171023_4  en  date  du  23  octobre  2017
donnant délégation au Maire ;

Vu la délibération du Conseil municipal  n°20181220_3 en date du 20 décembre 2018
relative aux tarifs communaux 2019 ;

DECIDE :

Article 1 :

Il est conclu entre la commune d'Oullins et la société Favre de Fos un contrat de location
de la salle du Caveau pour le mardi 23 avril 2019 de 17 heures à 21 heures. L'occupation
des biens est consentie à titre payant soit 130 euros.
Le contrat est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente
décision.

Fait à Oullins, le 20/03/2019

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter
de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut également être saisi d'un
recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans
les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D19_045

Objet :  Délivrance  de  titres  de  concession  -  Masse  I  n°126  -  Famille
CIMAROSTI

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18,
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la  délibération n° 20171023_4 du Conseil  municipal  en date du 23 octobre 2017
donnant délégation au Maire ;

Vu l'arrêté  n° DAJ18_545 du 10 juillet  2018 donnant délégations de fonctions et de
signature à Monsieur Louis PROTON, 4ème Adjoint au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

La concession située Masse I n° 126 est délivrée à Monsieur CIMAROSTI Stéphane pour
une durée de 15 ans afin d'y fonder une sépulture de nature familiale.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente
décision.

Fait à Oullins, le 25 mars 2019

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON

La présente décision Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de
Lyon par le biais d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut également être
saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être
introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D19_046

Objet : Délivrance de titres de concession - Bloc G n°6 - Famille LOPEZ

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18,
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la  délibération n° 20171023_4 du Conseil  municipal  en date du 23 octobre 2017
donnant délégation au Maire ;

Vu l'arrêté  n° DAJ18_545 du 10 juillet  2018 donnant délégations de fonctions et de
signature à Monsieur Louis PROTON, 4ème Adjoint au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

La case au columbarium située Bloc G n°6 est délivrée à Madame LOPEZ née POINTET
Béatrice pour une durée de 15 ans afin d'y fonder une sépulture de nature familiale.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente
décision.

Fait à Oullins, le 27 mars 2019

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter
de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut également être saisi d'un
recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans
les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D19_047

Objet : Délivrance de titres de concession - Bloc B n°15 - Famille ROCCISANO

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18,
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la  délibération n° 20171023_4 du Conseil  municipal  en date du 23 octobre 2017
donnant délégation au Maire ;

Vu l'arrêté  n° DAJ18_545 du 10 juillet  2018 donnant délégations de fonctions et de
signature à Monsieur Louis PROTON, 4ème Adjoint au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

La case au columbarium située Bloc B n°15 est délivrée à Madame ZAWIERUCHA née
ROCCISANO Jocelyne et Monsieur ROCCISANO Jacques pour une durée de 15 ans afin
d'y fonder une sépulture de nature familiale.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente
décision.

Fait à Oullins, le 27 mars 2019

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter
de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut également être saisi d'un
recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans
les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D19_048

Objet :  Délivrance  de  titres  de  concession  -  Masse  MN  n°120  -  Famille
CHISBERT

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18,
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la  délibération n° 20171023_4 du Conseil  municipal  en date du 23 octobre 2017
donnant délégation au Maire ;

Vu l'arrêté  n° DAJ18_545 du 10 juillet  2018 donnant délégations de fonctions et de
signature à Monsieur Louis PROTON, 4ème Adjoint au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

La concession située Masse MN n°120 est délivrée à Madame CHISBERT née MARIN
Dolorès pour une durée de 30 ans afin d'y fonder une sépulture de nature familiale.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente
décision.

Fait à Oullins, le 28 mars 2019

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter
de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut également être saisi d'un
recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans
les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 20/02/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 20/02/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 05/02/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 05/02/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 05/02/2019
Pour le Maire,

Dernière page
344/628



345/628



346/628



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 04/02/2019
Pour le Maire,

Dernière page
347/628



348/628



349/628



350/628



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 05/02/2019
Pour le Maire,

Dernière page
351/628



352/628



353/628



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 05/03/2019
Pour le Maire,

Dernière page
354/628



355/628



356/628



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 06/03/2019
Pour le Maire,

Dernière page
357/628



358/628



359/628



360/628



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 06/03/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 06/03/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
361/628



362/628



363/628



364/628



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 06/03/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 06/03/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
365/628



366/628



367/628



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 06/03/2019
Pour le Maire,

Dernière page
368/628



369/628



370/628



371/628



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 06/03/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 06/03/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
372/628



373/628





374/628





375/628



376/628



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 05/03/2019
Pour le Maire,

Dernière page
377/628



378/628



379/628



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 06/03/2019
Pour le Maire,

Dernière page
380/628



381/628



382/628



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 06/03/2019
Pour le Maire,

Dernière page
383/628



384/628





385/628





386/628



387/628



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 06/03/2019
Pour le Maire,

Dernière page
388/628



389/628



390/628



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 05/03/2019
Pour le Maire,

Dernière page
391/628



392/628



393/628



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 08/03/2019
Pour le Maire,

Dernière page
394/628



395/628



396/628



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 08/03/2019
Pour le Maire,

Dernière page
397/628



398/628



399/628



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 08/03/2019
Pour le Maire,

Dernière page
400/628



401/628



402/628



403/628



404/628



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 14/03/2019
Pour le Maire,

Dernière page
405/628



406/628



407/628



408/628



409/628



410/628



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 14/03/2019
Pour le Maire,

Dernière page
411/628



412/628



413/628



414/628



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 07/03/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 07/03/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
415/628



416/628



417/628



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 11/03/2019
Pour le Maire,

Dernière page
418/628



419/628



420/628



421/628



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 14/03/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 14/03/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
422/628



423/628



424/628



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 11/03/2019
Pour le Maire,

Dernière page
425/628



426/628



427/628



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 07/03/2019
Pour le Maire,

Dernière page
428/628



429/628



430/628



431/628



432/628



433/628



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 14/03/2019
Pour le Maire,

Dernière page
434/628



435/628





436/628





437/628



438/628



439/628



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 14/03/2019
Pour le Maire,

Dernière page
440/628



441/628



442/628



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 13/03/2019
Pour le Maire,

Dernière page
443/628



444/628



445/628



446/628



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 14/03/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 14/03/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
447/628



448/628



449/628



450/628



451/628



452/628



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 18/03/2019
Pour le Maire,

Dernière page
453/628



454/628



455/628



456/628



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 12/03/2019
Pour le Maire,

Dernière page
457/628



458/628



459/628



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 19/03/2019
Pour le Maire,

Dernière page
460/628



461/628



462/628



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 13/03/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 13/03/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
463/628
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465/628





466/628





467/628





468/628





469/628





470/628





471/628





472/628





473/628





474/628





475/628



476/628



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 19/03/2019
Pour le Maire,

Dernière page
477/628



478/628



479/628



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 19/03/2019
Pour le Maire,

Dernière page
480/628



481/628



482/628



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 19/03/2019
Pour le Maire,

Dernière page
483/628



484/628



485/628



486/628



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 21/03/2019
Pour le Maire,

Dernière page
487/628



488/628



489/628



490/628



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 21/03/2019
Pour le Maire,

Dernière page
491/628



492/628



493/628



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 21/03/2019
Pour le Maire,

Dernière page
494/628



495/628



496/628



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 19/03/2019
Pour le Maire,

Dernière page
497/628



498/628



499/628



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 21/03/2019
Pour le Maire,

Dernière page
500/628



501/628





502/628





503/628





504/628



505/628



506/628



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 26/03/2019
Pour le Maire,

Dernière page
507/628



508/628



509/628



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 21/03/2019
Pour le Maire,

Dernière page
510/628



511/628



512/628



513/628



514/628



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 21/03/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 21/03/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
515/628



516/628



517/628



518/628



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 21/03/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 21/03/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
519/628



520/628



521/628



522/628



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 21/03/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 21/03/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
523/628



524/628



525/628



526/628



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 21/03/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 21/03/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
527/628



528/628



529/628



530/628



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 26/03/2019
Pour le Maire,

Dernière page
531/628



532/628





533/628





534/628



535/628



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 21/03/2019
Pour le Maire,

Dernière page
536/628



537/628



538/628



539/628



540/628



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 27/03/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 27/03/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
541/628



542/628



543/628



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 26/03/2019
Pour le Maire,

Dernière page
544/628



545/628



546/628



547/628



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 26/03/2019
Pour le Maire,

Dernière page
548/628



549/628





550/628



551/628



552/628



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 22/03/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 22/03/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
553/628



554/628



555/628



556/628



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 28/03/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 28/03/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 27/03/2019
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 26/03/2019
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 26/03/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 26/03/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 28/03/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 28/03/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
572/628



573/628



574/628



575/628



576/628



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 28/03/2019
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 28/03/2019
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 28/03/2019
Pour le Maire,

Dernière page
583/628



584/628





585/628





586/628



587/628



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 27/03/2019
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 28/03/2019
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 28/03/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 28/03/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 28/03/2019
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 01/04/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 01/04/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 01/04/2019
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 28/03/2019
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 01/04/2019
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 01/04/2019
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 01/04/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 01/04/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 01/04/2019
Pour le Maire,

Dernière page
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